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PAR FASSSAGEK

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

1983 - 1985

<

ENTRE: SOCIETE F. RIENDEAU INC.
 

ayant sa place d'affaires au
488, rue Jules Choquet
Ste-Julie, Québec
JOL 2C0

ou ses successeurs

ci-après appelé "1'Employeur"”

d'une part,

ET: UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE
LOCAL 500, T.U.A.C. - U.F.C.W.

1405 ouest, boul. Henri -Bourassa

Suite 100 :

Montréal, Québec
H3M 3B2

détenant une charte de 1'Union Internationale
des Travailleurs Unis de l'Alimentation et de
Commerce, affiliée à FAT, COI, CTC, FTQ, CIM

ou ses successeurs

ci-aprês appelée "l'Union”

d'autre part.
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ARTICLE .01 - PREAMBULE: NON-DISCRIMINATION

Tout salarié a droit a la reconnaissance et à l'exercice, en
pleine égalité, de tous les droits et avantages de la con-
vention, sans distinction, exclusion ou préférence fondée
sur la race, la couleur, le sexe, l'âge, la grossesse, | o-
rientation sexuelle, l'état civil, la religion, les convic-
tions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale
ou la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un
moyen pour pallier à son handicap.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclu-
sion ou préférence a pour effet de détruire ou de compromet-
tre ce droit. Cependant, une distinction, exclusion ou prê-
férence fondée uniquement sur les aptitudes exigées de bonne
foi pour remplir un poste est réputée non discriminatoire.
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ARTICLE .02 - INTERPRETATON DES TERMES

Dans la présente convention, à moins que le contexte pe s'y
oppose, les termes suivants signifient:

A)

B)

C)

D)

E)

F)

G)

Salarié:

Tout salarié régi par la présente convention selon les
dispositions de la clause 1.01 ci-après.

Salarié régulier:

Tous salarié rémunéré par l'Employeur sur une base heb-
domadaire et qui travaille normalement trente-neuf (39)
heures par semaine.

Salarié a temps partiel:

Tout salarié rémunéré par 1'Employeur sur une base ho-
raire et qui travaille normalement moins de trente-neuf
(39) heures par semaine.

Etablissement:

Etablissement exploité par l'Employeur et couvert selon
les dispositions de la clause 1.01 ci-après.

Promotion:

Désigne la mutation d'un salarié à une classification
comportant une êchelle de salaire dont le maximum est
plus élevé que la classification qu'il occupait.

Rétrogradation:

Désigne la mutation d'un salarié à une classification
comportant une êchelle de salaire dont le maximum est
moins élevé que la classification qu'il occupait.

Jour:

 

À moins de stipulation contraire, le mot jour dans la
presente convention signifie jour de calendrier.



ARTICLE .02 - INTERPRETATION DES TERMES (suite)

H) Jours ouvrables: .

Les jours ouvrables sont du lundi au samedi inclusive-

ment en excluant les congés statutaires stipulés en

15.01.

I) Mise à pied: (salarié régulier)

Toute réduction de la semaine normale de travail d'un

salarié régulier pour manque de travail.

J) Mise à pied: (salarié à temps partiel)

Absence totale d'heures de travail d'un salarié à temps

partiel pour manque de travail durant trois (3) semaines

consécutives ou plus.
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MARTICLE .03 - NOTES
Ë A)

B)

C)

D)

Masculin - Féminin: .

Le genre masculin étant employé aussi pour le féminin,
on fait les substitutions nécessaires lorsqu'il y a

lieu.

Singulier - Pluriel:

A moins que le contexte n'indique le contraire, le sin-
gulier inclut le pluriel et vice-versa.

Annexes:

Toutes les annexes de cette convention font partie inté-
grante de ladite convention.

Convention supérieure à la Loi:

Si une loi applicable aux salariés régis par la présente
convention accorde des avantages supérieurs à ceux pre-

vus à la convention, ces avantages prévalent si l'Union

l'exige.

Langue officielle de travail:

La langue officielle de travail est le français pour
toute communication parlée ou écrite.

Titres

Les titres des articles sont insérés pour faciliter les

références seulement et ne peuvent servir à l'interprê-
tation des clauses et/ou des articles de cette conven-
tion.

 



ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 A)

B)

1.02

1.03

1.04

L'Employeur reconnait 1'Union comme seul agent né-
gociateur accrédité pour négocier et conclure des
conventions collectives de travail au nom de tous
les salariés visés par le certificat de reconnais-
sance syndicale décrit ci-après et émis par le Mi-
nistère du Travail, de la Main-d'Oeuvre et de la
Sécurité du Revenu de la Province de Québec, a sa-
voir:

"Tous les salariés au sens du Code du Travail, a
l'exclusion des employés de bureau“.

Pour l'application de la présente convention, les
rayons de l'établissement sont:

a) le rayon de l'épicerie;
b) le rayon des viandes;
c) le rayon des fruits et légumes;
d) le rayon du service.

L'Employeur autorise l'affichage à l'entrée de
l'établissement et à la vue de tous, d'une carte
d'identification de l'Union.

Le salarié peut porter son bouton d'Union au tra-
vail.

L'Employeur ne conclut aucune entente individuelle
avec aucun salarié et annule toute entente en vi-
gueur avant l'application de la présente conven-

tion.

L'Employeur ne donne son consentement a aucune
personne agissant au nom de toute autre associa-

tion ou union dans le but de:

a) solliciter un salarié durant les heures de tra-
vail pour joindre telle autre organisme, ou

  



ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (suite)

1.04

1.05

1.06 A)

B)

Les personnes exclues de l'unité d'accréditation

(suite) ‘

b) Réunir les salariés à leur lieu de travail.

Si l'une ou l'autre des clauses de la présente
convention devient une infraction aux lois appli-
cables, les parties négocient l'une ou l'autre des
parties de la convention qui peut être ainsi inva-
lidée et s'il n'y a pas d'entente, le litige peut
être soumis à l'arbitrage et la décision de l'ar-
bitre est finale et lie les parties en cause.

n'exécutent aucun travail manuel à l'établisse-
ment.

Nonobstant ce qui est stipulé en A), les parties
reconnaissent uniquement les exceptions qui sui-
vent:

1) Monsieur Riendeau pére, Yves Riendeau, Alain
Riendeau, Josée Riendeau ainsi que monsieur Jo-
seph Daigneault peuvent exécuter tout travail
qu'ils jugent utile;

2) Le représentant de fournisseurs peut vérifier
les codes de ses produits mais ne peut remplir
les étalages.

3) Un (1) représentant de fournisseurs peut tra-
vailler avec un (1) salarié pour monter les ê-
talages spéciaux.

4) Les livreurs de compagnies de Boulangerie
(pains et gâteaux), des menus articles (les
représentants de "Les Promotions C.D. Inc." ou
leur successeur), de bas-culotte et de bières
peuvent placer leurs marchandises dans les é-
talages;



ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (suite)

1.06 B)

1.07 A)

B)

C)

D)

E)

(suite) .

5) Dans le cas de démonstrations d'échantillons,
le représentant est autorisé a manipuler la
marchandise en démonstration et a distribuer
des échantillons, mais ne peut remplir les é-
talages.

Aucun contrat à forfait n'est signé ou renouvelé
par l'Employeur pour du travail pouvant être ac-
compli ä l'établissement ou ses dépendances sans
être préalablement négocié avec l'Union.

Aucun salarié n'est mis à pied à cause de la si-
gnature d'un contrat à forfait.

Nonobstant ce qui est stipulé en "A" l'Employeur
peut accorder des contrats à forfait pour la li-
vraison des commandes, pour l'entretien et la ré-
paration générale de l'établissement et/ou de ses
équipements ou faire exécuter ces travaux par une
personne exclue de l'unité d'accréditation.

Lors de rénovations (i.e. mise en place de nou-
veaux équipements et/ou nouvel aménagement d'une
section complète d'un rayon de l'établissement ),
un délai d'une (1) journée est loisible pour que
des représentants puissent ragencer les étalages
de ladite section du rayon concerné.

L'Employeur avise préalablement l'Union par écrit
d'une telle situation et indique clairement sur
l'avis la journée où il entend procéder à de tels
travaux.

L'Union et l'Employeur doivent s'entendre par é-
crit pour permettre d'autres exceptions. Ces en-
tentes doivent être signées par un représentant
syndical et par le délégué d'Union pour être vala-
ble.
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ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (suite)

1.08

1.09

Si l'Employeur est fautif en regard de la clause
1.06, il doit calculer au taux de douze dollars
($12.00) 1'heure toutes les heures effectuées par
la personne ne devant pas accomplir ce travail.
Dans tous les cas l'on établit un minimum de deux
(2) heures. La somme globale est calculée et ré-
partie équitablement entre les salariés réguliers
normalement affectés a la production dans le rayon
où le travail a été accompli.

Aux fins d'échange de correspondance:

a) l'Employeur fournit a l'Union une liste in-
cluant: les noms des personnes cadres ayant
autorité sur les salariés ainsi que leur fonc-
tion;

b) l'Union fournit äà l'Employeur une liste in-
cluant: les noms des représentants syndicaux.

c) Cette clause ne peut être utilisée pour inter-
prétation et/ou pour fins de griefs et/ou d'ar-
bitrage.

ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION

2.01

A)

B)

L'Union reconnaît que la direction et l'adminis-
tration de l'entreprise sont des droits relevant
de 1'Employeur. Ces droits sont:

de maintenir l'ordre, la discipline et le rende-
ment ;

de déterminer les exigences normales pour remplir
un poste;

d'embaucher ou de congédier, de classifier, diri-
ger; permuter, promouvoir, rétrograder, suspendre
ou discipliner;
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10.

ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION (suite)

2.01 D)

2.02

2.03

E)

F)

d'établir, changer ou modifier les méthodes , de
travail ainsi que l'équipement et les installa-
tions nécessaires à la préparation et a la vente
de tout produit;

d'établir, modifier ou amender les règlements con-
cernant la conduite et le comportement des sala-
riés et/ou les règlements visant à protéger l'en-
treprise et l'équipement;

l'Employeur doit utiliser ces droits en conformité
avec les autres dispositions de la convention col-
lective et ne peut exercer ces droits de façon ar-
bitraire et/ou abusive et/ou injuste et/ou discri-
minatoire.

Les droits et/ou règlements de la directions sont
sujets à la procédure de griefs et/ou arbitrage en
tout temps s'ils viennent en contradiction avec
les dispositions de la convention et/ou s'ils ré-
sultent en mesures disciplinaires et/ou s'ils sont
utilisés de façon injuste et/ou abusive et/ou
discriminatoire et/ou arbitraire.

L'Employeur se réserve le droit de créer tout nou-
vel emploi et/ou classification s'il le désire.
Il convient cependant de négocier avec l'Union a-
vant de créer un nouvel emploi et/ou classifica-
tion. Si les parties ne parviennent pas a conclu-
re une entente satisfaisante en négociant, |'Em-
ployeur applique la décision qu'il juge nécessaire
et le litige est soumis à l'arbitrage ainsi que
prévu ä l'article VIII de la présente convention.
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11.

ARTICLE II - DROITS DE LA DIRECTION (suite)

2.04 Advenant la mise en application de nouvelles mé-
thodes de travail et/ou de changements technologi-

ques, une période de recyclage raisonnable compte
tenu des changements à apporter doit être accordée
à chaque salarié qui peut être affecté afin qu'il
puisse remplir les nouvelles fonctions qui lui
sont assignées. L'instauration de nouvelles mé-
thodes de travail et/ou de changements technologi-
ques ne doit pas être une cause de mise à pied et/
ou de congédiement.

ARTICLE III - ADHESION SYNDICALE i

3.01

3.02

3.03 A)

B)

Tout salarié doit comme condition de son emploi
faire partie de 1'Union et en demeurer membre en
règle pendant la durée de la présente convention.

Tout salarié doit au moment de son embauchage si-
gner une carte autorisant l'Employeur à effectuer
le prélèvement des cotisations par retenue sur le
salaire hebdomadaire à compter de sa première paie
de la façon prescrite par l'Union.

Tout salarié doit au moment de son embauchage si-
gner une carte d'adhésion autorisant l'Employeur à
effectuer le prélèvement des frais ou partie de
frais d'initiation sur sa première paie hebdoma-
daire après la période de trente (30) jours sui-
vant la date de son embauchage, de la façon pres-
crite par l'Union.

L'Employeur fait signer la carte d'adhésion et
d'autorisation de retenues syndicales pour chacun
des nouveaux salariés au moment de leur embauchage
et en adresse copie au bureau de l'Union en même
temps que le rapport de contributions.



 

 

12.

ARTICLE III - ADHESION SYNDICALE (suite)

3.04

3.05

3.06

3.07

3.08

3.09

Au plus tard le 15 de chaque mois, l'Employeur
fait parvenir au secrétaire-trésorier de l'Union,
les cartes d'adhésion et d'autorisation ainsi que
les cotisations syndicales et les frais d'initia-
tion prélevés au cours du mois précédent.

Les indications ci-haut mentionnées doivent être
accompagnées d'un "rapport de contributions syndi-
cales” et d'informations générales qui doivent ê-
tre mises a date au moment de l'émission de chaque
rapport. Un spécimen dudit rapport apparaît a
l'annexe "D" de la convention.

L'Union indemnise l'Employeur de toute réclamation
ou action prise contre lui et liée à l'application
des clauses concernant les retenues syndicales.

Toute retenue syndicale non prélevée selon les mo-
dalités de la présente convention devient la res-
ponsabilité et la charge de l'Employeur.

L'Union ne rejette aucune demande d'adhésion sans
motif raisonnable.

L'Union communique à l'Employeur par courrier re-
commandé, le nom de tout salarié qui n'est pas en
régle avec l'Union. L'Employeur doit mettre fin à
l'emploi de tel salarié dans les deux (2) semaines
suivant réception de ladite information.

Le gérant de l'établissement ou son remplaçant
doit présenter tout nouveau salarié au délégué
d'Union le premier jour de son emploi.
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ARTICLE III - ADHESION SYNDICALE (suite)

3.10

3.11

Lorsqu'un vote est décrété par l'Union, pour la
formation de son exécutif, l'Employeur doit per-
mettre la tenue d'un tel vote à l'intérieur de
l'établissement.

La tenue d'un tel vote ne doit pas entraver la
bonne marche des affaires de l'Employeur.

Tous les ans, l'Employeur calcule le montant des
retenues syndicales et indique ces montants sur
les formules T4 et TP4 de chaque salarië; ces for-
mules sont remises aux salariés au plus tard le 28
février. L'Employeur fait parvenir äà l'Union un
rapport de chacun des montants indiqués pour cha-
que salarié.

ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES

4.01 Les représentants syndicaux ont accès à l'établis-
sement en tout temps pour visiter les salariés,
enquêter et/ou soumettre des griefs à l'occasion
et/ou rencontrer des personnes cadres et/ou des
salariés afin de discuter de tout problème de re-
lations de travail et/ou constater que les termes
de la présente convention sont observés. Ces re-
présentants syndicaux doivent d'abord signaler
leur présence au gérant de l'établissement ou,
s'il est absent, à son remplaçant.

Le gérant doit mettre äà leur disposition tous les
documents disponibles relativement aux conditions
de travail des salaries.
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.02

4,03

A)

B)

C)

—
—

‘

Tout salarié assigné à une fonction permanente de
l'Union et qui en fait la demande par écrit’ quinze
(15) jours à l'avance obtient un congé sans solde
pour une période maximale de douze (12) mois. Le
salarié doit donner à l'Employeur un avis de quin-
ze (15) jours avant la date de son retour à son
poste, s'il a l'intention de revenir à son poste.

Durant un tel congé sans solde, si l'Union et le
salarié en font la demande écrite, 1'Employeur
maintient à ses frais les avantages sociaux, tels
que:

- le plan d'assurance-groupe;
- le plan dentaire.

L'Employeur soumet à l'Union une demande de rem-
boursement détaillée des frais ainsi encourus et
l'Union doit les rembourser.

Lorsque le salarié revient au travail, il réinté-
gre son poste comme s'il ne l'avait jamais laissé.

Un salarié assigné par l'Union obtient un permis
d'absence pour assiter à des activités syndicales
de bréve durée (cours, congrès, etc.).

Un tel permis d'absence est soumis aux conditions

suivantes:

l'Union fait sa demande au moins dix (10) jours a-
vant le début du permis d'absence désiré;

L'Employeur n'est pas tenu d'accordë un tel permis
d'absence durant la période du 15 décembre au 15
janvier,

Le nombre de ces permis d'absence se limite à un
(1) salarié pour chaque activité.
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)RS

4.03 D)

4.04

4.05

l 'Employeut n'est pas tenu d'accorder plus de
vingt-cinq (25) jours ouvrables par année civile
pour de tels permis d'absence.

Lorsque le salarié revient au travail, il réinte-
gre son poste comme s'il ne l'avait jamais laissé.

Durant une telle absence, le salarié maintient et
accumule tous ses droits et privilèges ainsi que
son salaire comme s'il était au travail. Cepen-
dant, l'Union doit acquitter à l'Employeur les
montants ainsi encourus pour le maintien du salai-
re.

Le salarié qui est membre du Comité Exécutif de
l'Union obtient un permis d'absence payé pourvu
qu'au préalable l'Union en fasse la demande au gé-
rant de l'établissement et qu'elle spécifie la du-
rée de cette absence.

Durant une telle absence, le salarië maintient et
accumule tous ses droits et privilèges ainsi que
son salaire comme s'il était au travail. Cepen-
dant, l'Union doit rembourser à l'Employeur les
montants ainsi encourus pour le maintien du salai-
re.

Lorsque le salarié revient au travail, il réinte-
gre son poste comme s'il ne l'avait jamais laissé.

Un (1) délégué d'Union et un (1) assistant -délégué
d'Union peuvent être élus ou assignés par l'Union
parmi les salariés pour représenter les intérêts
de tous les salariés. L'assistant-délégué peut
exercer les mêmes fonctions et possède le même
statut, les mêmes droits et privilèges qu'un délé-
gué. Cependant, le délégué a toujours préséance
sur l'assistant-délégué.

@ 6 4 
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.05

4.06

(suite) .

S'il existe une équipe de nuit, un deuxième assis-
tant-délégué peut être élu ou assigné.

Le terme délégué d'Union ne peut être interprété
comme étant représentant syndical. Toute décision
d'un représentant syndical prévaut sur celle d'un
délégué ou d'un assistantdélêgué d'Union.

Le délégué et l'assistant-délégué de jour ne sont
pas mutés à l'équipe de nuit sans leur consente-
ment.

Le délégué d'Union peut enquêter et/ou soumettre
des griefs pour tout salarié et/ou rencontrer le
gérant et/ou son remplaçant et/ou des salariés au
travail afin de discuter de problèmes de relations
de travail.

Le délégué d'Union peut remplir les fonctions de
délégué sans perte de salaire et/ou de privilèges
et/ou de droits acquis et durant les heures de
travail.

Le délégué d'Union doit aviser son gérant d'éta-
blissement ou son remplaçant avant de quitter son
travail.

Le gérant d'établissement doit mettre & la dispo-
sition du délégué tous les documents disponibles
relativement aux conditions de travail des sala-
riês.

Seul le salarié ayant terminé sa période de proba-
tion peut être admissible au poste de délégué d'U-
nion.

Le délégué n'est officiellement reconnu qu'au mo-
ment où il est confirmé par écrit au gérant de
l'établissement ou à son remplaçant.
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ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.07

4.08 A)

B)

4.09 A)

B)

4.10

A)

Les membres du comité de négociation et le délégué
d'Union ayant terminé leur période de probation ne
sont pas mis a pied aussi longtemps que l'Employ-
eur a du travail et qu'ils puissent satisfaire aux
exigences normales de la tâche à accomplir.

Le comité de négociation de l'Union est formé de
représentants syndicaux et d'un maximum de deux
(2) salariés.

Le salarié membre du comité de négociation ne su-
bit aucune perte de droits et/ou de privilèges et/
ou de salaire pour le temps accordé aux assemblées
de négociation et/ou conciliation en compagnie des

représentants de l'Employeur durant les heures
normales de travail. Ce membre du comité de négo-
ciation maintient son horaire normal de travail
durant les négociations et son jour de congé heb-
domadaire lui est accordé en dehors des journées
de négociation.

L'Employeur met a la disposition des salariés un
(1) tableau d'affichage pour 1" usage de l'Union.
Ce tableau d' affichage est installé à un endroit
choisi entre l'Union et l'Employeur.

L'Union remet copie ä l'Employeur de tout circu-
laire, dépliant ou autres publications distribuées
sur les lieux de travail.

L'Employeur défraie:

cinquante pour-cent (50%) des coûts de location de
salle pour fin de négociation de la convention
collective;



 

 

 

18.

ARTICLE IV - FONCTIONS SYNDICALES (suite)

4.10

B)

4.11

ARTICLE V

5.01 A)

B)

(suite) ‘

les coûts d'imprimerie et de mise en page de la
convention collective sous forme de livret jusqu'à
concurrence de cent dollars ($100.00).

L'Union fait imprimer ledit livret dans un délai
raisonnable.

Le salarié ne subit aucune discrimination en rai-
son de l'accomplissement de ses fonctions syndica-
les ou pour discussion de grief ou arbitrage.

- ANCIENNETE

L'ancienneté de chacun des salariés visés par la
présente convention est basée sur la durée de ser-
vice calendrier avec l'Employeur dans l'établisse-
ment depuis sa date d'embauche, à moins d'inter-
ruption de l'ancienneté au sens de la clause 5.02
de la présente convention.

Dans le cas d'interruption de l'ancienneté au sens
de la clause 5.02 et de réembauchage, l'ancienneté
est calculée à compter du plus récent réembaucha-
ge.

Nonobstant ce qui est mentionné en a), si un em-
ployé est à l'emploi de l'Employeur et qu'il ne
fait pas partie de l'unité d'accréditation (per-
sonnes citées en 1.06 B) 1° et qu'il désire inté-
grer ou réintégrer l'unité, il ne peut utiliser
son ancienneté pour déplacer ou priver de ses
droits et/ou privilèges un ou des salariés de l'u-
nité d'accréditation, à moins d'entente mutuelle
écrite entre l'Union et l'Employeur.



 

ARTICLE V

5.01 D)

F)

 

 

19.

- ANCIENNETE (suite)

Les trente-cinq (35) premiers jours travaillés de
tout nouveau salarié constituent sa période de
probation.

Durant cette période de probation, a moins de spé-
cification contraire, le salarié bénéficie de tous
les droits et privilèges de la convention, mais il
peut être remercié de ses services par l'Employeur
sans recours.

L'Union et l'Employeur peuvent s'entendre par é-
crit pour prolonger la période de probation. Une
telle entente doit être signée par le salarié con-
cerné, le délégué et le représentant syndical pour
être valable.

L'ancienneté est maintenue et continue de s'accu-
muler durant toute absence permise par la conven-
tion ou autorisée par la loi et il ne peut y avoir
d'interruption de service durant une telle absen-
ce.

Dans le cas d'absence permise par la convention ou
autorisée par la loi, l'Employeur doit assurer au
salarié de façon concrête la continuité de tous
les droits et privilèges offerts par la présente
Convention.

Une fois l'an, vers le ler octobre, l'Employeur
fournit à l'Union deux (2) listes d'ancienneté; u-
ne (1) pour les salariés réguliers et une (1) pour
les salariés à temps partiel, indiquant:

- Nom et prénom au complet du salarié;

- Sa date d'ancienneté;

- le rayon ou le salarié travaille;

- Ja classification du salarié;

- sa date de naissance;
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.01 F)

G)

5.02

(suite) .

- son numéro d'assurance sociale;

- Son sexe.

Copie d'une telle liste est affichée dans l'éta-
blissement à titre d'information. Un salarié dé-
sirant contester sa date d'ancienneté peut le fai-
re par écrit en tout temps.

Si deux(2) ou plusieurs salariés commencent à
travailler à la même date et qu'il y a ambiguïté
pour établir l'ordre d'ancienneté entre eux, cet
ordre d'ancienneté s'établit selon l'ordre alpha-
bétique de leurs noms de famille.

Un salarié perd son ancienneté et son emploi uni-
quement pour l'une ou l'autre des raisons suivan-
tes mais la durée de son service continu et son
emploi sont maintenus dans tous les autres cas:

1° S'il est dûment congédié par l'Employeur et non
réinstallé par la procêdure de griefs et/ou
d'arbitrage;

2° S'il met fin volontairement à son emploi. Ce-
pendant, un salarié a jusqu'à deux (2) jours
ouvrables pour révoquer un départ volontaire ou
une démission;

3a S'il est mis à pied pendant une période conti-
nue de plus de douze (12) mois dans le cas d'un
salarié régulier qui n'a pas utilisé son droit
prioritaire à un poste à temps partiel tel que
stipulé en "5.06".

b À été mis à pied pendant une période continue
de plus de neuf (9) mois dans le cas d'un sala-
rié à temps partiel.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.02 (suite) .

4°

Bo

S'il s'absente sans motif justifié de son tra-
vail pour une période de plus de trois (3)
jours ouvrables programmés et consécutifs dans
le cas d'un salarié régulier ou de plus de qua-
tre (4) semaines programmées et consécut i ves
dans le cas d'un salarié à temps partiel;

S'il ne se rapporte pas au travail dans les dix
(10) jours qui suivent son rappel à la suite
d'une mise à pied à moins que ce défaut de se
rapporter au travail soit dû à une absence per-
mise par la convention ou à une autre cause
justifiable, ce rappel doit être fait par let-
tre recommandée avec copie adressée à l'Union
pour être valable.

5.03 L'ancienneté des salariés prévaut dans tous les
cas de réduction de personnel et l'Employeur doit
procéder de la façon suivante pour effectuer une
mise à pied:

1° L'Employeur peut solliciter les salariés dési-

2°

reux d'obtenir la mise à pied selon l'ordre
d'ancienneté, dans le rayon et dans la classi-
fication où doit s'effectuer la mise à pied.

Si aucun salarié accepte la mise à pied volon-
tairement, l'Employeur doit mettre à pied le
salarié ayant le moins d'ancienneté dans la
classification et dans le rayon où doit s'ef-
fectuer la mise à pied.

Cependant un tel salarié peut selon son choix:

A) accepter la mise à pied, ou
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.03
8)

C)

5,04 A)

B)

5.05

5.06 A)

 

(suite) Co

déplacer un salarié ayant moins d'ancienneté dans
toute classification et dans tout rayon et ce, a
la condition qu'il puisse satisfaire aux exigences
normales de la tâche à accomplir.

Le salarié régulier a de plus un droit prioritaire
aunposte ä temps partiel tel que stipulé en

{

L'ancienneté des salariés prévaut dans tous les
cas de rappel au travail à la condition que le sa-

larié impliqué lors d'un rappel puisse accomplir
la tache.

Si un salarié a une raison justifiable pour ne pas
accepter un rappel, il ne voit pas annuler son

droit de rappel pour un prochain rappel.

Un salarié maintient et accumule son ancienneté

durant une mise à pied.

Les noms des salariés mis äà pied restent inscrits
sur la liste de rappel au travail.

Si un salarié régulier est mis à pied, il a un
droit prioritaire à un poste à temps partiel dans
l'établissement.

Un tel salarié conserve son statut de régulier
ainsi que son ancienneté pour tous les droits et/
ou privilèges qui s'y rattachent. De plus, il
possède un droit prioritaire sur tout salarié à
temps partiel pour toutes les heures de travail
disponibles dans l'établissement et ce, pour une
durée maximale de douze (12) mois, en autant qu'il
puisse satisfaire aux exigences normales de la tâ-

che.  
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.06 B)

5.07

C)

Un salarié régulier mis a pied qui travaille comme
temps partiel conserve son salaire de régulier au
prorata des heures travaillées et il continue à
progresser dans l'échelle de salaire des salariés
réguliers s'il n'est pas au taux maximum.

A la fin de ladite période de douze (12) mois, un
tel salarié devient officiellement et automatique-
ment salarié à temps partiel. Il est automatique-
ment régi par les conditions de travail et les
droits des salariés à temps partiel. Son ancien-
neté est déterminée par sa date d'embauche et son
salaire est en fonction de son ancienneté.

Nonobstant ce qui est stipulé ci-haut, un salarié
régulier en mise à pied qui travaille à un poste à
temps partiel, travaille selon les heures normales
des salariés à temps partiel.

De plus, le temps supplémentaire doit être calculé
en fonction des heures normales des salariés à
temps partiel.

Un salarié régulier qui désire devenir officielle-
ment salarié à temps partiel peut le faire en tout
temps, en donnant un avis écrit à l'Employeur d'un
tel fait, en autant qu'il puisse satisfaire aux
exigences normales de la tâche. A compter de la
date de son changement de statut, qui doit être
effectué dans les quinze (15) jours de sa demande,
il est automatiquement régi par les conditions de
travail et les droits des salariés à temps par-
tiel. Son ancienneté est déterminée par sa date
d'embauche et son salaire est en fonction de son
anciennete.

Un tel salarié ne peut redevenir régulier avant un
(1) an de son changement de statut, à moins qu'il
soit devenu temps partiel à cause d'une mise à
pied.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.08 A)

B)

5.09 A)

Tout salarié ayant terminé sa période de probation
a droit à un préavis écrit avant le début d'une
mise à pied, selon le tableau suivant:

Ancienneté Préavis

Moins d'un (1) an Une (1) semaine

Un (1) an à cinq (5) ans Deux (2) semaines

Cinq (5) ans à dix (10) ans Quatre (4) semaines

Dix (10) ans et plus Huit (8) semaines

Un tel préavis indique la date du début de la mise
à pied et est remis au salarié en présence du dê-
lêgué d'Union ou son assistant.

Si l'Employeur omet de donner le préavis, il doit
verser au salarié au moment de son départ une in-
demnité compensatrice égale au salaire de ce der-
nier pour une période égale à celle du préavis.

Copie de tels préavis est adressée à l'Union dans
les quarante-huit (48) heures de la remise au sa-

larié.

Dans tous les cas de poste vacant, promotion et/ou
déplacements de personnel, l'ancienneté est prise
en considération majeure par l'Employeur en autant
que le salarié puisse satisfaire aux exigences
normales de la tâche à accomplir.

Le passage de statut de salarié à temps partiel à
celui de salarié régulier contitue une mutation
qui équivaut à une promotion.
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ARTICLE V

5.09 C)

D)

E)

G)
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- ANCIENNETE (suite)

Le salarié à temps partiel a la priorité sur tout
candidat de l'extérieur de l'unité d'accréditation
pour tout poste vacant parmi les salariés rêgu-
liers, en autant qu'il puisse satisfaire aux exi-
gences normales de la tâche à accomplir.

En cas de contestations, le fardeau de la preuve
appartient à l'Employeur.

L'Employeur s'engage à afficher le lundi de la se-
maine en cours pendant une période de sept (7)
jours, sur le tableau d'affichage de l'établisse-
ment, les déplacements de personnel suivants:

- un salarié 3 temps partiel promu salarié régu-
lier;

- un salarié promu à une classification supérieu-
re à celle qu'il possêde;

- l'embauche d'un nouveau salarié;

- un salarié muté d'une équipe de travail à une
autre (jour à nuit ou nuit à jour).

Ces avis indiquent les déplacements de personnel
effectués au cours de la semaine précédente et
comportent les renseignements suivants:

- nom et prénom du salarié;

- Son ancienneté;

- Sa classification avant et après son déplace-
ment.

Copie de ces avis est remise au délégué d'Union ou
en son absence a l'assistant-délégué au moment de
l'affichage.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite) ’

5.09 H) Tout grief découlant d'un déplacement de personnel

5.10

5.11

I)

J)

tel que prévu en b) doit être exposé à la deuxième
(2ë) étape de la procédure de griefs dans les
quinze (15) jours suivant le septième (7ë) jour de
l'affichage.

Si un déplacement de personnel est fait sans que
les règles ci-haut décrites n'aient été suivies,
un grief peut être fait en tout temps.

Dans tous les cas, un salarié peut accepter ou re-
fuser un déplacement de personnel et son droit
n'est pas annulé pour un prochain déplacement de
personnel.

Dans tous les cas de promotions qui doivent être
volontaires, une période d'essai de trente (30)
jours est accordée au salarié. Durant cette pé-
riode, le salarié reçoit le salaire de la fonction
ä laquelle il est assigné. De plus, il peut, s'il
le désire, retourner ä son ancienne fonction après
avoir donné au préalable un avis d'une (1) semaine
a 1'Employeur. Quant äà ‘Employeur, il peut déci-
der de retourner le salarié à son ancienne fonc-
tion en autant qu'il fasse la preuve que le sala-
rié ne rencontre pas les exigences normales de la
tâche äà accomplir. Dans de tels cas, le salarié
est rémunéré à l'échelon salarial qu'il toucherait
comme s'il était demeuré au poste qu'il occupait
avant sa promotion. Dans ce dernier cas, la pro-
cédure prévue en 5.06 est renouvelée.

Aucun salarié n'est transféré sans son consente-
ment dans un établissement non régi par la présen-
te convention.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)

5.12

5.13

5.14

5.15

5.16

Lorsqu'un salarié est promu hors de l'unité, de né-
gociation, une période d'essai de soixante (60)
jours lui est accordée. Pendant cette période, le
salarié reçoit le salaire de la fonction à laquel-
le il est assigné et conserve tous les droits et
avantages de la convention collective. A 1'expi-
ration de la période d'essai, le salarié peut,
s'il le désire, retourner à son ancienne fonction,
après avoir donné au préalable un avis d'une (1)
semaine à l‘Employeur.

Lorsqu'il y a conflit d'intérêt entre un salarié
régulier et un salarié à temps partiel, les droits
du salarié régulier sont toujours considérés comme
prioritaires sur ceux du salarié à temps partiel.

L'ancienneté des salariés à temps partiel ne s'ap-
plique qu'entre eux, sauf lorsque prévu autrement
dans ladite convention.

Lorsqu'un salarié à temps partiel devient régu-
lier, le temps écoulé pendant sa période de proba-
tion comme salarié à temps partiel est applicable
comme salarié régulier et son ancienneté est dé-
terminée de la façon suivante: il obtient un cré-
dit de cinquante pour-cent (50%) de son ancienneté
de temps partiel avec tous les droits et avantages
que cela comporte. Le maximum de ce crédit ne dé-
passe pas deux (2) ans.

Aucun salarié à temps partiel n'est réduit de taux
de salaire et de congés ou paie de vacances à cau-
se de la modification de son statut de salarié à
temps partiel pour celui de salarié régulier.
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ARTICLE V - ANCIENNETE (suite)
 

5.17

5.18

L'ancienneté d'un salarié continue à s'accumuler
pendant la durée de son service militaire obliga-
toire.

Si l'Employeur doit pour des raisons d'ordre tech-
nologique ou économique faire une mise à pied col-
lective, il doit donner avis au Ministre du Tra-
vail et de la Main-d'Oeuvre, à l'Union et aux sa-
lariés impliqués, dans les délais minimaux sui-
vants:

- deux (2) mois lorsque le nombre de mises a pied
envisagé est au moins égal ä dix (10) et infé-
rieur à cent (100);

- trois (3) mois lorsque le nombre de mises a pied
envisagé est au moins égal ä cent (100) et infé-
rieur à trois cents (300).

ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI

6.01 A)

B)

Le gérant de l'établissement se sert d'un avis é-
crit pour avertir un salarié officiellement lors-
qu'il y a lieu.

Tout avis doit être remis au salarié et une copie
est remise au délégué d'Union et une autre est a-
dressée äà l'Union dans les quarante-huit (48) heu-
res suivant la remise au salarié pour être vala-
ble.

Un délégué d'Union assiste à toute entrevue menée
par l'Employeur et relative au rendement ou à la
conduite d'un salarié.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI

6.01 C)

D)

E)

Aucun salarié ayant complété sa période de proba-
tion n'est congédié ou suspendu sans que la procé-
dure établie en 6.01 ait êté suivie et sans que
son dossier antérieur ne contienne au moins un (1)
avis écrit. La seule exception a trait au cas de
congédiement pour cause grave.

Une cause grave est: une cause où l'Employeur ne
peut faire autrement que de congédier.

Aucun salarié ayant complété sa période de proba-
tion n'est suspendu sans avoir reçu au préalable
un avis écrit de suspension d'au moins une (1) se-
maine.

Tout avis de suspension doit indiquer clairement
la ou les raisons et la date du début et de la fin
d'une suspension.

Aucun salarié ayant complété sa période de proba-
tion n'est congédié sans avoir reçu au préalable
un avis écrit de congédiement d'une (1) semaine si
le salarié a moins d'un (1) an d'ancienneté, de
deux (2) semaines s'il a d'un (1) an à cinq (5)
ans d'ancienneté, de quatre (4) semaines s'il a
cing (5) a dix (10) ans d'ancienneté et de huit
(8) semaines s'il justifie dix (10) ans d'ancien-
neté ou plus. |

La seule exception a trait au cas de congédiement
pour cause grave.

Tout avis de congédiement doit indiquer clairement
la ou les raisons précise(s) et la date effective
d'un congédiement.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI (suite)

6.01 F)

6.02

G)

B)

C)

D)

Tout avertissement doit être fait selon lesrêgles
établies à l'article VI et doit être remis au sa-
larié concerné dans les cinq (5) jours ouvrables
après que l'Employeur a eu connaissance de ces
faits relatés dans l'avertissement pour être vala-
ble. Si l'Employeur est dans l'impossibilité de
remettre l'avertissement au salarié concerné en
raison de l'absence de ce dernier, il doit le lui
remettre dans les cinq (5) jours ouvrables suivant
son retour au travail, à défaut de quoi il est
considéré comme nul et irrecevable.

Toute mesure disciplinaire ou avertissement offi-
ciel doit être fait par écrit et contenir les mo-
tifs précis de ladite mesure.

La rétrogradation ne peut être utilisée comme me-
sure disciplinaire et, s'il y a lieu de l'appli-
quer comme mesure administrative, le salarié est
rétrogradé à la classification immédiatement infé-
rieure à celle qu'il détient.

Un salarié rétrogradé reçoit le salaire maximum de
la classification où il est rétrogradé ou celui
qu'il avait avant sa retrogradation soit le moins

élevé des deux.

Aucun salarié n'est rétrogradé sans un préavis ê-
crit d'une (1) semaine.

Un tel préavis doit indiquer clairement les rai-
sons et la date effective d'une rétrogradation et
il est remis au salarié en présence du délégué et
est expédié par courrier recommandé à l'Union dans
les quarante-huit (48) heures de la remise au sa-
larié pour être valable.

En cas de contestation, le fardeau de la preuve
appartient a 1'Employeur.



6.02 E)

6.03 A)

B)

C)

D)

6.04 A)

B)

31.

ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI (suite)

Un salarié peut obtenir s'il le désire, obtenir u-

ne rétrogradation en appliquant sur un déplacement

de personnel selon les règles stipulées "5.09".

Toute mesure disciplinaire est appliquée suivant

la gravité et la fréquence de l'infraction repro-

chée.

Tout congédiement est considéré comme mesure dis-

ciplinaire et doit être utilisé comme dernier re-

cours possible.

Dans tous les cas de mesure disciplinaire, le far-

deau de la preuve incombe à l'Employeur.

En autant que possible, la suspension ou le congé-

diement sont précédés d'une rencontre entre l'Em-

ployeur, le représentant syndical et le salarié

concerné.

Aucune perquisition par l'Employeur ou une agence

de sécurité au service de l'Employeur n'est auto-

risée, permise ou tolérée dans les effets person-

nels d'un salarié ou dans sa case sans sa présence

et celle d'un témoin de son choix présent sur les

lieux.

Aucun interrogatoire par l'Employeur ou une agence

de sécurité au service de l'Employeur concernant

une infraction pénale n'est autorisée, permise ou

tolérée dans l'établissement, sans que le ou les

salariés soient accompagnés par le délégué d'Union

et/ou l'assistant-délégué et/ou le représentant

syndical; si aucun d'eux n'est présent sur les

lieux, le salarié peut demander d'être accompagné

par un autre salarié de l'établissement. Le sala-

rié impliqué peut demander au délégué et/ou l'as-

sistant-délégué et/ou au représentant syndical de

se retirer.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI (suite)

6.04 C)

6.05 A)

B)

6.06

6.07 A)

B)

6.08

Toute information, preuve ou document ayant été
refusés à l'Union dans les cas cités en a) ‘et b)
ne peuvent être présentés et/ou servir contre un
salarié en arbitrage.

En aucun cas, l'Employeur ne permet et/ou ne tolé-
re qu'un salarié soit soumis à des épreuves
(tests) au détecteur de mensonges et aucune épreu-
ve du genre ne peut servir contre un salarié.

L'Employeur doit placer la caméra du rayon des
fruits et légumes et celle du rayon des viandes de
façon à ne pas viser les tables de travail.

Aucune mesure ne peut être prise contre un salarié
pour des actes ou paroles dont la preuve provient
et/ou découle de l'utilisation de caméra ou enre-
gistreuse. De plus, l'usage de tels appareils ne
peut être invoqué par l'Employeur en arbitrage.

Les circonstances entourant une perquisition ou u-
ne admission par un salarié suite à une entrevue
avec le personnel de la sécurité sont sujets à un
examen et jugement lors de la procédure de griefs
et/ou d'arbitrage.

Aucun avis écrit inscrit au dossier d'un salarié
ne peut être invoqué s'il est daté de six (6) mois
et plus.

Tout avis invalide doit être retiré du dossier du
salarie.

La signature d'un salarié sur toute mesure disci-
plinaire ou avis ne saurait constituer qu'un accu-
sé de réception de la part de ce salarié.
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ARTICLE VI - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI

6.09

6.10

Aucune mesure disciplinaire ne peut être prise
contre un salarié pour des actes ou paroles qui
découlent de provocation, intimidation ou insulte
à l'égard du salarié impliqué.

Un salarié ne peut être pénalisé du fait qu'il ap-
plique la convention et/ou en exige le respect.

ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS

7,01

7.02

L'Union ou tout salarié peut soulever des griefs
dans tous les cas de mésententes relatives a 1'in-
terprétation, 1'application ou la prétendue viola-
tior de la présente convention et/ou dans tous les
cas de mesures disciplinaires et/ou d'une décision
administrative prise dans le cadre des droits de
direction tel qu'établi en 2.01 et utilisée de fa-
çon injuste et/ou discriminatoire et/ou abusive
envers un salarié. De tels griefs sont étudiés de
la façon suivante:

Première étape: verbalement au gérant de l'éta-
blissement (ou son remplaçant )

Le salarié et/ou le représentant syndical et/ou le
délégué d'Union doit soumettre le grief verbale-
ment au gérant de l'établissement dans les vingt
et un (21) jours suivant l'incident dont découle
le grief. La décision du gérant de l'établisse-
ment doit être rendue verbalement dans les quator-
ze (14) jours suivant la réception du grief.
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ARTICLE VII - PRECEDURE DE GRIEFS (suite)

7.03

7,04

7.05

7.06

A)

Deuxiëme étape: Par écrit au gérant de l'établis-
sement (ou son remplacant)

Si le grief n'est pas régié a la premiére étape ou
si le gérant de 1'établissement ne rend pas sa dé-
cision dans les délais prescrits, le représentant
syndical doit soumettre le grief par écrit au gé-
rant de l'établissement dans les quatorze (14)
jours de la réponse ou de l'expiration des délais
pour répondre suivant le cas. Le gérant de l'éta-
blissement doit alors rendre sa réponse par écrit
dans les quatorze (14) jours suivant la réception
du grief.

L'Union peut soumettre des griefs en débutant à
l'étape de son choix.

Si un grief est présenté en débutant à la deuxième
étape, il doit être soumis dans les vingt et un
(21) jours suivant l'incident dont découle le
grief.

L'Union et/ou le délégué d'Union peuvent en tout
temps se substituer au salarié pour la procêdure
de griefs.

Les délais-limites prescrits par les articles VII
et VIII peuvent être modifiés par entente écrite
entre l'Employeur et l'Union.

Aux fins d'information ou de discussion d'un
grief, le gérant de l'établissement ou son rempla-
cant coopére avec le représentant syndical et/ou
le délégué et produit le ou les documents nêces-
saires et disponibles relatifs audit grief ou à
l'information.
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ARTICLE VII - PROCEDURE DE GRIEFS (suite)

7.07 Dans les cas où un salarié se sent lésé parce
qu'il ne peut procéder a cause d'une absence pré-
vue par la convention collective, les délais de la
procédure de griefs sont levés pour une période
maximale de cinq (5) semaines; dans un tel cas, le
salarié doit procéder dans les cinq (5) jours de
son retour au travail.

ARTICLE VIII - ARBITRAGE

8.01 A) Advenant qu'un grief ne soit pas réglé à la deux-
ième étape de la procédure de griefs, il peut être
porté à l'arbitrage par l'Union conformément aux
dispositions du Code du Travail et ce, dans les
trente et un (31) jours de la date de la décision
rendue à la deuxième étape ou de l'expiration des
délais de la procédure de griefs.

B) Un grief d'interprétation ou de prêtendue viola-
… tion peut en tout temps être soumis directement à

l'arbitrage par l'Employeur ou par l'Union.

8.02 L'arbitre n'a aucune juridiction pour altérer ou
modifier l'une ou l'autre des dispositions de la
présente convention, ni d'y substituer quelque
nouvelle disposition, ni de prendre quelque déci-

sion qui peut entrer en conflit avec les termes et
dispositions de la présente convention. Cepen-
dant, l'arbitre a juridiction pour maintenir, mo-
difier ou annuler toute décision disciplinaire et/
ou toute décision administrative prise dans le ca-
dre des droits de direction tel qu'établi en 2.01
et utilisée de façon injuste et/ou discriminatoire
et/ou abusive prise envers un salarié.

L'arbitre a de plus le pouvoir d'imposer à 1'Em-
ployeur le remboursement, dédommagement et les in-
térêts.
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36.

ARTICLE VIII - ARBITRAGE (suite)

8.03 Chacune des parties paie la moitié des honqraires
et indemnités de 1'arbitre.

ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL

9.01 A) L'horaire de travail est établi par l'Employeur
selon les régles stipulées dans cette convention.

B) Dans tous les cas, 1'horaire normal de travail
quotidien doit prévoir des heures de travail con-
sécutives à l'exception des périodes de repas.

9.02 A) L'Employeur ne peut former que deux (2) équipes de
travail dont l'une est reconnue comme “équipe de
jour” et l'autre "équipe de nuit”.

B)  L'Employeur doit définir clairement sur l'horaire
de travail hebdomadaire si un salarié appartient à
l'équipe de jour ou de nuit.

C) Un salarié de jour qui travaille le soir, tel que
stipulé à la clause 9.05 n'est pas considéré comme
faisant partie d'une autre équipe que celle du
jour et il n'a pas droit à la prime de nuit pas
plus que le salarié de nuit n'a droit à la prime
de souper.

9.03 A) La semaine normale de travail du salarié régulier
est répartie selon les règles qui suivent:

1) trente-neuf (39) heures par semaine;

2) cinq (5) jours consécutifs par semaine;

3) huit (8) heures consécutives maximum par jour;

4) quatre (4) heures consécutives minimum par
jour.
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.03 B)

9.04 A)

B)

Nonobstant ce qui est stipulé en A), un salarié
régulier peut, à la’ demande de l'Employeur et s'il
le désire, accepter à l'intérieur de sa semaine
normale de travail de:

1)

2)

3)

renoncer à cinq (5) jours consécutifs par se-
maine pour cing (5) jours non consécutifs;

renoncer à cinq (5) jours consécutifs par se-
maine pour quatre (4) jours par semaine;

renoncer à huit (8) heures consécutives maxi -
mum par jour, pour dix (10) heures consécuti-
ves maximum par jour.

La semaine normale de travail du salarié à temps
partiel est répartie selon les règles qui suivent:

1)

2)

3)

4)

5)

moins de trente-neuf (39) heures par semaine;

cinq (5) jours ou moins par semaine;

sept (7) heures minimum par semaine;

dix (10) heures consécutives maximum par jour;

quatre (4) heures consécutives minimum par

jour.

Nonobstant ce qui est stipulé en A), un salarié à
temps partiel peut, à la demande de l'Employeur et
s'il le désire, accepter à l'intérieur de sa se-
maine normale de travail de:

Renoncer ä quatre (4) heures consécutives minimum

par jour pour trois (3) heures consécutives mini-
mum par jour.
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.05

9.06

9,07 A)

Les heures normales de travail du salarié de l'é-
quipe de jour s'étalent entre huit heures (8:00H)
et dix-huit heures quinze (18:15H), sauf les ex-
ceptions suivantes:

1° le salarié régulier de jour peut être tenu de
travailler un (1) soir par semaine après dix-
huit heures quinze (18:15H) et ce, lorsque l'é-
tablissement est ouvert à la clientèle; ce
soir-lä, l'horaire de travail doit se terminer
au plus tard à vingt et une heures quinze
(21:15H).

2° le salarié à temps partiel de jour peut être
tenu de travailler après dix-huit heures quinze
(18:15H) et ce, lorsque l'établissement est ou-
vert à la clientèle; ce soir-làä, l'horaire de
travail doit se terminer au plus tard à vingt
et une heures quinze (21:15H).

Les heures normales des salariés de l'équipe de
nuit s'étalent entre quatorze heures (14:00H) et
une heure (1:00H) le lendemain.

Le travail à l'équipe de nuit est volontaire et
l'Employeur procède en faisant appel aux volontai-
res par ordre d'ancienneté à l'intérieur de chacu-
ne des classifications requises pour remplir un
poste de nuit.

S'il est impossible d'obtenir un nombre suffisant
de salarié selon le volontariat, dans l'ordre de
l'ancienneté, il assigne les salariés requis selon
l'ordre inverse d'ancienneté dans la classifica-
tion requise.
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.07 B)

D)

9.08 A)

B)

9.09 A)

Le salarié qui appartient à l'équipe de nuit et
qui désire obtenir une mutation à l'équipe de
jour, doit en faire la demande par écrit au gérant
de l'établissement. Dans un délai n'excédant pas
six (6) semaines, l'Employeur doit muter ce sala-
rié à l'équipe de jour a la place du salarié de
l'équipe de jour de la même classification qui a
moins d'ancienneté, en autant que le salarié de
l'équipe de nuit qui fait la demande de mutation
ait plus d'ancienneté que le salarié de jour visé.

Aucun salarié de l'équipe de nuit ne travaille
seul dans l'établissement à moins de cas fortuit;
dans un tel cas, le salarié avise immédiatement
l'Employeur et continue son travail en prenant
toutes les précautions nécessaires pour éviter les
blessures et la situation doit être rétablie dans
un délai maximum de deux (2) heures sinon le sala-
riê quitte l'établissement et doit être rémunéré
pour les heures prévues à son horaire de travail.

Aucune femme ne travaille la nuit sans son consen-
tement.

Aucun salarié n'est tenu de travailler après dix-
huit heures quinze (18:15H) les 24 et 31 décembre.

Aucun salarié n'est tenu de travailler plus de
trente (30) minutes après la fermeture les 24 et
31 décembre si l'éta-blissement ferme avant dix-
huit heures (18:00H).

L'horaire de travail indiquant le nom, le prénom
et la date d'ancienneté est affiché dans chaque
rayon et près du poinçon avant midi (12:00H), le
vendredi de chaque semaine, définissant toutes les
heures de travail garanties pour tous les salariés
individuellement pour la semaine suivante.
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9.09 A)

B)

C)

F)
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

(suite) .

Le terme "garanties" ne s'applique pas dans le cas
de fermeture de l'établissement en raison de cir-
constance fortuite hors du contrôle de l'Employ-

eur.

Une copie conforme à l'original, à l'encre et fa-
cilement lisible est remise au délégué d'Union au
moment de l'affichage.

Des changements peuvent être apportés le jour même
entre douze heures (12:00H) et dix-sept heures
(17:00H).

De telles modifications doivent être indiquées
clairement par l'Employeur sur l'horaire du délé-
qué et celui affiché. L'Employeur et le délégué
doivent initialer le changement effectué par l'Em-
ployeur.

Aucun changement n'est apporté à ces horaires plus
tard que dix-sept heures (17:00H) le jour de l'af-
fichage.

Toute heure de travail accomplie en dehors de
l'horaire affiché est considérée comme un change-
ment à l'horaire et doit être rémunérée et être
distribuée selon la procédure établie à l'article
XI.

Le document affiché indique séparément l'horaire
de travail des salariés réguliers et celui des sa-
lariés à temps partiel.

Les noms des salariés à temps partiel sont ins-
crits sur l'horaire de travail de la façon suivan-
te: le plus ancien temps partiel est programmé le
premier et ainsi de suite pour les autres dans la
même classification.
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.09 H)

 

v 9.11

 

I)

B)

Le congé hebdomadaire doit être clairement dêter-
miné sur l'horaire pour chaque salarié par l'abré-
viation (CH); et pour un congé statutaire (CS).
Tout autre congé ou absence doit être clairement
déterminé par une abréviation appropriée et cons-
tante.

L'Employeur ne peut assigner sciemment le congé
hebdomadaire d'un salarié durant un congé de mala-
die ou accident.

Le salarié absent du travail au moment de l'affi-
chage doit être averti de toutes modifications sur
son horaire de travail sinon il conserve la même
programmation de travail que celle affichée au mo-
ment de son départ et il doit être rémunéré en

conséquence.

Le salarié poinçonne sa carte de présence lors-
qu'il débute sa journée de travail, avant et après

la pause et/ou le repas et lorsqu'il quitte le
travail à la fin de la journée.

L‘Employeur doit en tout temps mettre à la dispo-
sition des salariés à temps partiel des formules
de disponibilité.

Un exemplaire de la formule de disponibilité appa-
raît à l'annexe "C".

Tout salarié à temps partiel doit remplir une for-
mule de disponibilité et en remettre une (l) copie

au gérant de 1' établissement qui doit en remettre
une (1) copie au délégué d'Union le jour-même.
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’ ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)

9.11 C)

D)

E)

F)

G)

Un salarié ä temps partiel peut modifier sa dispo-

nibilité en tout temps. Pour ce faire, il ‘doit
remplir une nouvelle formule de disponibilité et
cette nouvelle formule de disponibilité s'applique
ä compter du troisième (3è) lundi suivant la date
de remise au gérant de l'établissement et au délé-
gué d'Union.

Un salarié äà temps partiel peut modifier temporai-
rement sa disponibilité permanente en procédant

tel que stipulé en B). Cependant à la date de
terminaison de cette disponibilité temporaire, le-
dit salarié est assujetti automatiquement à sa
formule de disponibilité permanente sans avoir à
soumettre une autre formule.

Un salarié à temps partiel peut être temporaire-
ment non disponible (i.e. aucune heure) pour une

période de quatre (4) semaines complétes consécu-
tives ou moins. Un tel salarié est assujetti aux
paragraphes "B", "C" et "D".

L'Employeur doit établir pour le salarié à temps

partiel des groupes d'heures de travail quotidien-
nes le plus long possible en autant qu'il ait be-

soin de salariés à temps partiel.

Un (1) groupe d'heures de travail quotidiennes
pour les salariés à temps partiel est un nombre

d'heures de travail à être effectuées au cours
d'une (1) journée dans une (1) seule classifica-
tion et dans un (1) seul rayon.

Un salarié ä temps partiel peut obtenir un groupe

d'heures quotidiennes complet dans sa classifica-

tion et dans son rayon en premier lieu et ensuite

d'autres groupes d'heures quotidiennes complets

dans sa classification dans les autres rayons si

son ancienneté et sa disponibilité le lui permet-

tent et qu'il puisse accomplir le travail à y être

effectué.
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ARTICLE IX - HEURES DE TRAVAIL (suite)
 

9.11 H)

I)

J)

ARTICLE X

10.01 A)

La distribution des groupes d'heures de travail
quotidiennes se fait chaque semaine dans chaque
classification et chaque rayon pour la semaine
suivante de façon à accorder au salarié a temps
partiel ayant le plus d'ancienneté le maximum
d'heures de travail chaque jour en autant qu'il
soit disponible pour remplir ce groupe d'heures
quotidiennes complet selon sa formule de disponi-
bilité et qu'il puisse accomplir le travail à y ê-
tre effectué.

Les salariés à temps partiel ne sont pas utilisés
de façon à brimer les salariés réguliers actuels
ou éventuels. Par conséquent, des salariés à
temps partiel ne sont pas embauchés et/ou ne tra-
vaillent pas de façon à remplacer, déplacer ou
priver un actuel ou éventuel salarié régulier.

Dans tous les cas, lorsqu'un salarié à temps par-
tiel a travaillé en moyenne trente-cing (35) heu-
res et plus pendant six (6) semaines consécutives,

à l'exception d'une programmation pour remplace-
ment dans un cas de maladie n'excédant pas six (6)
semaines ou pour vacances, un salarié parmi les
salariés à temps partiel devient salarié régulier
selon les règles de l'ancienneté décrites à l'ar-
ticle V. Dans le cas de suppléance pour maladie

ou vacances tel que mentionné plus haut, le sala-
rié à temps partiel doit être avisé au préalable
par écrit du nom du salarié qu'il remplace.

- PAUSES ET REPAS

Le salarié de jour a droit à une (1) heure pour le
diner et à une (1) heure pour le souper s'il tra-
vaille le soir.
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ARTICLE X - PAUSES ET REPAS (suite)
 

10.01 B)

10.02

10.03

10.04 A)

La période de diner est prévue a commencer pas
plus tôt que onze heures et trente minutes
(11:30H) pour se terminer pas plus tard que qua-
torze heures (14:00H).

La période de souper est prévue à commencer pas
plus tôt que seize heures et trente minutes
(16:30H) pour se terminer pas plus tard que dix-
neuf heures (19:00H).

Le salarié qui travaille la nuit a droit a une de-
mi (4) heure non payée pour son repas, aussi près
que possible du milieude son horaire de travail.

En aucun cas, un salarié n'est programmé et/ou ne
travaille plus de cinq (5) heures sans prendre une
periode de repas, sauf de son consentement.

Le salarié régulier doit prendre une (1) pause pa-
yée d'une durée de quinze (15) minutes pendant sa
première demi-période quotidienne de travail et u-
ne seconde pause payée de quinze (15) minutes pen-
dant sa deuxième demi -période quotidienne de tra-
vail.

Le salarié à temps partiel qui doit travailler du-
rant une période quotidienne de quatre (4) heures
mais moins de six (6) heures, doit prendre une (1)
pause payée de quinze (15) minutes.

Le salarié à temps partiel qui doit travailler du-
rant une période quotidienne de six (6) heures et
plus, doit prendre deux (2) pauses payées de quin-
ze (15) minutes chacune.

a=
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ARTICLE X - PAUSES ET REPAS (suite)

10.04 C) Autant que possible, les périodes de repos sont

10.05

10.06

prises au milieu ou vers le milieu de chaque demi -
période quotidienne, mais il n'est en aucun cas o-
bligé de prendre sa pause moins d'une (1) heure a-
près son arrivée au travail ou avant son départ,
ou moins d'une (1) heure avant ou après son repas.

Tout salarié qui a travaillé en temps supplémen-
taire excédant deux (2) heures avant ou après sa
journée régulière de travail a droit à une période
de repos de quinze (15) minutes avec pleine rému-
nération et par la suite quinze (15) minutes addi-
tionnelles pour chaque trois (3) heures de travail
supplémentaire.

En autant que possible, tous les repas et les pau-
ses mentionnés à l'article X sont accordés sous le
principe: "Le premier salarié entré au travail est
le premier salarié sorti" et peuvent être pris
hors de la zone de travail. Pour le salarié de
jour les repas et pauses sont pris à l'intérieur
ou à l'extérieur de l'établissement au choix du
salarié.

ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES

11.01 Le salarié est payé au taux de temps et demi (14)
pour toutes les heures de travail fournies en plus

de son horaire de travail.

Nonobstant ce qui est mentionné ci-haut, lorsqu'un
salarié à temps partiel est appelé à remplacer un
salarié déjà programmé selon la programmation éta-
blie par l'Employeur, dans un tel cas, le salarié
à temps partiel n'a pas droit au taux de temps et
demi (14).
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ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES (suite)

11.01

11.02 A)

B)

11.03 A)

B)

(suite) .

Toutes les heures de travail fournies par un sala-
rie en dehors des heures normales de travall ou en

excédent du nombre de jours ou d'heures normales
prévu äà la convention sont considérées comme temps
supplémentaire et sont rémunérées au taux de temps
et demi (14).

I1 ne doit pas y avoir de duplication de temps
supplémentaire quotidien et hebdomadaire.

Le salarié n'a droit au taux de temps et demi (14)
que s'il fait plus de cinq (5) minutes de temps
supplémentaire avant et/ou après sa journée norma-
le de travail.

A la sixiéme (6€) minute, le temps supplémentaire
devient effectif et est rétribué et calculé a par-
tir de la premiére minute de surtemps.

Le travail effectué durant un congé hebdomadaire
du salarié régulier doit être rémunéré au taux de
temps et demi (1%).

Si un salarié à temps partiel travaille six (6)
jours durant la semaine, le samedi est considérée
comme un congé hebdomadaire travaillé et est rému-
néré au taux de temps et demi (1%).

Un jour de congé statutaire ne fait pas partie de
la semaine normale de travail.

Tout travail effectué durant un congé statutaire
doit être considéré comme temps supplémentaire et
est rémunéré au taux double en plus du paiement du
congé.  
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ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES (suite)

11.04 A) Le dimanche ne fait pas partie de la semaine nor-

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09

male de travail. .

B) Tout travail effectué le dimanche doit être consi-
déré comme temps supplémentaire et est rétribué au
taux double.

Un salarié qui fait plus de quatre (4) heures de
travail supplémentaire avant et/ou après sa jour-
née de travail normale, est rémunêré au taux dou-
ble pour tout travail executé en sus de ces quatre
(4) heures.

Un salarié ne peut prendre de congé durant son ho-
raire de travail normal pour compenser des heures
de travail supplémentaire.

Tout salarié qui est rappelé au travail en dehors
de son horaire et ce, après qu'il ait définitive-
ment quitté l'établissement est assuré de quatre
(4) heures de travail ou d'une rémunération équ‘-
valente à quatre (4) heures de salaire au taux qui
s'applique.

L'Employeur s'engage à restreindre le travail sup-
plémentaire au strict minimum et lorsqu'il est né-
cessaire d'en faire, les salariés impliqués en
sont prévenus aussitôt que possible.

Pour le temps supplémentaire autre que celui re-
quis pour le nettoyage et le service aux clients
dans l'établissement lors de la fermeture de l'é-
tablissement, le temps supplémentaire est volon-
taire de la part du salarié et l'Employeur doit
procéder de la façon suivante pour faire faire du
temps supplémentaire.
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48.

ARTICLE XI - HEURES SUPPLEMENTAIRES (suite)

11.09 (suite)

NON PREVISIBLE

Pour faire du temps supplémentaire non prévisible,
il a recours au volontariat par ordre d'ancienneté
au sein de chaque classification dans le rayon où
le travail doit être accompli, en procédant d'a-
bord parmi les salariés réguliers présents et en-
suite parmi les salariés à temps partiel présents.

PREVISIBLE

Pour faire du temps supplémentaire prévisible, il
a recours au volontariat par ordre d'ancienneté au
sein de chaque classification dans le rayon où le
travail doit être accompli, en procédant d'abord
parmi les salariés réguliers et ensuite parmi les
salariés à temps partiel.

ARTICLE XII - SALAIRES

12.01 A)

12.02

B)

C)

Les classifications et les postes paraissent a
l'annexe "A".

Les échelles minimales de salaire et leur date de
mise en vigueur paraissent à l'annexe "A".

Les augmentations de salaire, ainsi que la rêtro-
activité, paraissent à l'annexe "B".

L'adoption de la présente convention n'entraîne ni
réduction de salaire, ni mise à pied à moins de
spécifications contraires établies dans cette con-

vention.
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' ARTICLE XII - SALAIRES (suite)

12.03

12.04

12.05

12.06

A)

B)

C)

Les salariés sont payés sous enveloppes scellées
ou par chèque le jeudi avant douze heures (12:00H)
de chaque semaine pour la semaine se terminant le
samedi précédent.

Si le jeudi est un jour férié et chômé, la paie
est distribuée le mercredi.

Le paiement des vacances et/ou du Boni de Noël et/
ou la liquidation des congés occasionnels sont re-
mis au salarié sur des paies différentes de la
paie normale.

Le bordereau de paie ou le talon de chèque remis
au salarié comporte les indications suivantes: le
nom et prénom du salarié, la période de paie, le
taux horaire régulier, les heures normales tra-
vaillées, le temps supplémentaire effectué, les
primes gagnées, le salaire brut, les déductions
effectives et le salaire net.

Le système d'enregistrement ou le registre se rap-

portant à une année doit être conservé durant une
période de trois (3) ans et le représentant syndi-
cal doit y avoir accès en tout temps.

Aucune retenue ne peut être faite sur la paie d'un
salarié sans une autorisation écrite du salarié
concerné sauf pour les retenues légales et obliga-
toires prescrites spécifiquement en vertu de la
convention ou par la loi.

Les augmentations de salaires dües à une progres-
sion dans une êchelle de salaire entrent en vi-
gueur le lundi le plus près de la date effective.
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ARTICLE XII - SALAIRES (suite)
 

12.07

12.08

12.09

12.10

Tout salarié promu à une classification dont le
maximum est plus élevé, est rétribué à l'intérieur
de sa nouvelle classification à un taux qui lui
garantit un minimum de quinze dollars ($15.00) par
semaine pour les salariés réguliers et trente-sept

cents ($0.37) l'heure pour les salariés à temps
partiel pourvu toutefois que son salaire ajusté ne
dépasse pas le taux maximum de la classification à
laquelle il est promu; cependant, si son nouveau
taux n'est pas le taux maximum pour cette nouvelle
classification, il continue à progresser à compter
du jour de sa promotion dans l'échelle, selon la
période prévue jusqu'à ce qu'il atteigne le taux
maximum.

Le gérant de rayon est rétribué à un taux à l'in-
térieur de sa classification qui lui assure un sa-
laire supérieur à celui des autres salariès de son
rayon.

Le salarié qui est payé à un taux supérieur à ce-
lui correspondant a son ancienneté, voit ses aug-
mentations progresser normalement comme s'il avait
déjà à son crédit l'ancienneté requise pour justi-
fier ce taux.

Un salarié n'est pas réduit de taux de salaire à
cause du fait qu'il travaille temporairement dans
une classification inférieure à la sienne.
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ARTICLE XII - SALAIRES (suite)

12.11

12.12 A)

B)

Un salarié qui travaille à un poste dans une clas-
sification supérieure à la sienne pendant plus
d'une (1) journée a droit au taux minimum prévu
pour telle classification ou à un autre taux prévu
dans ladite classification prévoyant un minimum de
vingt dollars ($20.00) par semaine (quatre dollars
($4.00) par jour) pour les salariés réguliers et
quarante-cing cents ($0.45) 1'heure pour les sala-
riés a temps partiel, soit le plus élevé des deux,
pour le temps ou il travaille a cette classifica-
tion supérieure, pourvu toutefois que son salaire
ajusté ne dépasse pas le taux maximum de la clas-
sification ou il remplace temporairement; dans ce
cas, le salarié reçoit le taux maximum de la clas-
sification.

Cependant, le remplacement d'un salarié qui est en
congé hebdomadaire ou en période de repas ou de
repos ou après ou avant sa journée de travail ne
donne pas droit à la majoration de salaire ci-haut
prévue.

La prime de remplacement est considérée comme fai-
sant partie du salaire régulier du salarié pour le
calcul du temps supplémentaire et pour le paiement
d'un congé statutaire, si un tel congé ou temps
supplémentaire survient durant une période de rem-
placement.

Lorsqu'un salarié remplace dans une classification
exclue de l'unité de négociation, il reçoit un mi-
nimum de quarante dollars ($40.00) d'augmentation
par semaine sur son salaire et il conserve et bé-
néficie de tous les droits et privilèges de la
convention.

Un salarié de l'unité de négociation peut en tout
temps refuser de remplacer une personne exclue de
l'unité de négociation et l'Employeur s'engage à
ne faire aucune discrimination en vertu d'un tel

refus.
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ARTICLE XIII - PRIMES ET BONIS

13.01

13.02

13.03

A)

B)

Prime de nuit .

Tout salarié qui travaille a 1'équipe de nuit a
droit à une majoration de dix pour-cent (10%) en
sus de la rémunération qu'il gagnerait de jour
dans la même classification.

La prime de nuit fait partie intégrante du salaire
normal du salarié.

Prime de souper

Une prime de trois dollars cinquante ($3.50) par
jour est payée à tout salarié régulier de jour qui
travaille le soir après dix- huit heures trente
(18:30H).

Une prime de trois dollars cinquante ($3.50) par
jour est payée à tout salarié à temps partiel de
jour qui travaille six (6) heures et plus et dont
la période de travail s'étend après dix-huit heu-
res trente (18:30H).

Boni de Noel

L'Employeur paie un boni de Noël à tout salarié le
ou avant le 15 décembre de chaque année et ce boni
est calculé de la manière suivante:

a) Au salarié régulier qui a douze (12) mois d'an-
cienneté et plus au ler décembre de cette même
année, celui-ci reçoit soixante-quinze pourcent
(75%) d'une semaine de salaire régulier à son
taux hebdomadaire régulier en date du ler
décembre;
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ARTICLE XIII - PRIMES ET BONIS (suite)

13.03

13.04

Boni de Noël (suite) <

b) au salarié régulier qui a moins de douze (12)
mois d'ancienneté et tout salarié a temps par-
tiel, un et demi pour-cent (1.5%) du salaire

total gagné entre le 15 novembre de l'année en

cours et le 15 novembre de l'année précédente.

Le salarié responsable des clefs de l'établisse-

ment reçoit une prime de dix dollars ($10.00) par
semaine.



ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES

14.01

54.

L'Employeur accorde des vacances garanties,
chomées et payées, selon les critéres suivants:

Durée de service
au ler mai

(ancienneté)

Moins d'un (1)
an

Un (1) an mais
moins de quatre

(4) ans

Quatre (4) ans
mais moins de
huit (8) ans

Durée et paie
des vacances du

salarié régulier

Une (1) journée
par mois de servi-
ce maximum de dix

(10) jours ouvra-
bles payables à 4%
des gains totaux
gagnés entre le 30
avril de l'année
précédente et le
ler mai de l'an-
née en cours.

Deux (2) semaines
payées au taux
hebdomadaire pré-
valant au moment
des vacances

Trois (3) semaines
payées au taux heb-
domadaire prévalant
au moment des va-
cances

Durée et paie des
vacances du salarie

à temps partiel

Une (1) journée par
mois de service ma-
ximum de dix (10)
jours ouvrables pa-
yables à 4% des
gains totaux gagnés
entre le 30 avril
de l'année précé-
dente et le ler

mai de l'année en
cours.

Deux (2) semaines
payables à 4% des
gains totaux gagnés
entre le 30 avril
de l'année précéden-
te et le ler mai de
l'année en cours.

Trois (3) semaines
payables à 6% des
gains totaux gagnés
entre le 30 avril
de l'année précéden-
te et le ler mai de
l'année en cours.



 

ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES (suite)

14.01 (suite)

Durée de service
au ler mai
(ancienneté)

Huit (8) ans
mais moins de
seize (16) ans

Seize (16) ans
mais moins de
vingt-quatre
(24) ans

Vingt -quatre
(24) ans et
plus

Durée et paie
des vacances du
salarie régulier

Quatre (4) semaines
payées au taux heb-
domadaire prévalant
au moment des va-

cances.

Cinq (5) semaines
payées au taux heb-
domadaire préva-
lant au moment
des vacances.

Six (6) semaines
payées au taux heb-
domadaire préva-
lant au moment

des vacances.

55.

+

Durée et paie des |
vacances du salarié
à temps partiel

Quatre (4) semaines
payables à 8% des_
gains totaux gagnes
entre le 30 avril
de l'année précéden-
te et le ler mai de
l'année en cours.

Cinq (5) semaines
payables à 10% des
gains totaux gagnés
entre le 30 avril

de l'année précéden-
te et le ler mai de
l'année en cours.

Six (6) semaines
payables à 12% des
gains totaux gagnes
entre le 30 avril
de l'année précéden-
te et le ler mai de
l'année en cours.

 
  



t
a
r
e
g
e

F
E

“
a we

56.

ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES (suite)

14.02

14.03 A)

14.04

14.05

B)

C)

Le salarié reçoit son salaire de vacances le jeudi
qui prêcède son départ pour vacances. .

Le salarié régulier choisit ses dates de vacances
entre le ler mars et le ler avril de chaque année
et séparément du salarié a temps partiel qui lui,
doit les choisir entre le ler et le 15 avril. Le
choix des vacances du salarié a temps partiel ne
peut affecter le choix du salarié régulier et vi-
ce-versa.

Le choix des vacances se fait parmi les salariés
de chaque rayon séparêment et l'ancienneté parmi
les salariés du rayon prévaut pour établir ce
choix.

Le choix de vacances des personnes exclues de l'u-
nité d'accréditation ne peut affecter le choix de
vacances des salaries.

Les dates de vacances de chacun des salariés sont
affichées dans chaque rayon séparément au plus
tard le 15 avril de chaque année pour le salarié
régulier et au plus tard le 30 avril pour le sala-
rié à temps partiel. Ni l'Employeur ni le salarié
ne peuvent changer le temps des vacances après le
30 avril pour le salarié régulier et au plus tard
le 15 mai pour le salarié à temps partiel, sauf
par entente écrite entre l'Employeur et le salarié
intéressé en présence du déléguëê d'Union.

L'Employeur est tenu d'accorder au salarié qui le
désire ses vacances durant la période normale qui
s'étend du 15 mai au 15 septembre; cependant, un
salarié peut à son choix prendre ses vacances à
toute autre période de l'année de référence qui
s'étend du ler mai de l'année en cours au 30 avril
de l'année suivante.
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57.

ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES (suite)

14.06

14.07

14.08 A)

14.09

Un salarié peut après entente avec l'Employeur,
prendre des vacances anticipées (i.e. durant la
période du ler janvier au ler mai de l'année en
cours). Dans un tel cas, le salarié doit donner
un préavis à l'Employeur d'au moins quinze (15)
jours.

Le fait de prendre des vacances anticipées n'éli-
mine pas le choix du salarié régulier pour établir
le reste de ses vacances sur l'horaire de vacan-
ces.

L'Employeur peut limiter le nombre de salariés qui
peuvent partir en même temps dans un même rayon.

La durée et la paie de vacances d'un salarié ne
sont pas affectées par des absences de maladie,
accident, congé de maternité et toute autres ab-
sences permises par la convention, de moins d'un
(1) an.

Si le salarié travaille durant la période du ler
mai de l'année en cours au 30 avril inclusivement
de l'année suivante, il a droit à ses pleines va-
cances pour cette période.

Le salarié qui ne peut prendre ses vacances à cau-
se d'une absence telle que ci-haut mentionnée, se
voit accorder ses vacances dès son retour au tra-
vail, à moins d'entente entre le salarié et le gé-
rant de l'établissement pour les reporter à plus
tard. L'Employeur paie au salarié qui n'a pas
pris ses vacances au 30 avril, les vacances aux-
quelles il avait droit au 30 avril précédent.

Le salarié a droit de choisir jusqu'à quatre (4)
semaines consécutives ou non consécutives de va-

cances durant la période normale de vacances.
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ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES (suite)

14.09

14.10

14.11

14.12

14.13

(suite) .

Le salarié qui choisit ses vacances en dehors de
la période normale de vacances peut toutes les
prendre consécutives ou non consécutives selon
son choix.

Les vacances ne sont pas cumulatives et sont obli-
gatoires.

Le salarié qui contracte mariage a la préférence
cette année-là pour le choix de ses vacances en
autant qu'il indique son choix de vacances avant
le ler avril.

Tout salarié quittant l'emploi de 1'Employeur a _
droit au paiement du salaire de vacances non paye
dû au moment de son départ, basé sur ce que l'Em-
ployeur lui doit selon 14.01.

Pour chaque congé statutaire, tel qu'énuméré à
l'article XV, qui survient pendant les vacances
d'un salarié, ce salarié a droit à un jour de con-
gé payé de plus, soit immédiatement avant ou immé-
diatement après sa période de vacances, à son
choix.

 
|
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ARTICLE XV - CONGES STATUTAIRES

15.01 A)

B)

15.02

15.03

Tout salarié a droit aux congés statutaires garan-
tis payés et chomes suivants: .

Jour de 1'An (ler janvier)
Lendemain du Jour de 1'An (2 janvier)
Lundi de Pâques
Fête de Dollard
Fête Nationale des Québécois (24 juin)
Confédération (ler juillet)
Fête du Travail
Action de Grâces
Noël (25 décembre)
Lendemain de Noël (26 décembre)

et pour tout autre jour qui peut être décrété fé-
rié par les gouvernements soit fédéral ou provin-
cial.

Le salarié à temps partiel est payé pour les con-
gés statutaires par une indemnité de (.004) selon
son salaire brut gagné durant l'année de référen-
ce.

L'année de référence pour le congé statutaire est
calculée de la date du congé statutaire à la date
de douze (12) mois précédent ledit congé.

Si un ou des congés statutaires mentionnés ci-haut
tombe(nt) un jour non ouvrable, il est reporté le
jour ouvrable suivant, à moins de dispositions
contraires contenues dans un arrêté en conseil ap-
plicable aux salariés.

La période du congé statutaire se définit comme la
période comprise entre 0.01 heure et 24 heures le
jour du congé.
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ARTICLE XV - CONGES STATUTAIRES (suite)

15.04 A)

C)

D)

15.05

Au cours de la semaine d'un congé statutaire, le
jour de congé hebdomadaire est accordé en plus du

congé statutaire.

Pour le salarié dont la semaine normale est de
cing (5) jours maximum, un (1) congé statutaire é-

quivaut ä une (1) journée travaillée de sept point
huit (7.8) heures.

Pour le salarié dont la semaine normale est de

quatre (4) jours maximum, un congé statutaire ê-

quivaut ä une journée travaillée de neuf point

soixante-quinze (9.75) heures.

Au cours d'une semaine comportant un congé statu-

taire, la semaine normale de travail est réduite

d'un (1) jour par congé statutaire dont le nombre

d'heures équivaut au montant d'heures indiqué en

B) ou C) et le temps supplémentaire est payé en

fonction d'une telle réduction de la semaine nor-

male de travail.

Pour avoir droit au paiement des congés mentionnés

ä la clause 15.01, le salarié régulier doit avoir

travaillé la journée programmée qui précêde ou qui

suit le congé statutaire, a moins de raisons vala-

bles.

ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX

16.01 A) Le salarié régulier a droit ä trois (3) jours de

congés payés lors du décès d'un des parents sui-
vants ou de ceux de son conjoint:

Père Fille

Mère Frère

Fils Soeur
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ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX (suite)

16.01 A)

B)

C)

D)

16.02 A)

(suite) ‘

Le salarié régulier a droit à un (1) jour de congé
payé lors du décès d'un des parents suivants ou de
ceux de son conjoint:

Grand-pére Beau-frére
Grand -mére Belle-soeur

Gendre Bru
Petits-enfants

Le salarié à temps partiel a droit à un (1) jour
de congé payé lors du décés d'un des parents sui-
vants ou de ceux de son conjoint.

Père Fille
Mère Frère
Fils Soeur

Le salarié a droit à un (1) jour de congé addi-
tionnel payé si les funérailles du parent décédé
ont lieu ä plus de trois cent vingt (320) kilomé-
tres de son domicile.

Les congés stipulés en "A, B et C" sont payés en
autant qu'ils sont pris entre le décès et les
trois (3) jours qui suivent les funérailles inclu-
sivement et ils sont payés uniquement pour les
heures de travail programmées durant lesquelles le
salarié est absent.

L'Employeur accorde au salarié régulier cinq (5)
jours de congé payés et chômés lors du décès du
conjoint (personne avec qui le salarié cohabite
comme époux ou épouse).
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ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX (suite)

16.02 B)

16.03

16.04 A)

B)

C)

16.05 A)

B)

L'Employeuraccorde au salarié à temps partiel
trois (3) jours de congé payés et chômés lors du
décès du conjoint (personne avec qui le salarié
cohabite comme époux ou épouse).

Naissance ou Adoption:

Lors de la naissance (fin de la grossesse) ou de
l'adoption de son enfant, un salarié a droit à un
(1) jour de congé garanti payé et chômé.

Le salarié peut prendre un tel congé un jour de
son choix durant la semaine qui précède l'évêne-
ment ou durant les deux (2) semaines qui suivent
l'évènement.

-

Le salarié régulier ayant moins d'un (1) an d'an-
cienneté et tout salarié à temps partiel a droit a
un congé chômé, payé d'un (1) jour lors de son ma-
riage.

Le salarié régulier ayant un (1) an d'ancienneté
et plus a droit à un congé chômé, payé de trois
(3) jours lors de son mariage.

Un salarié a droit à un congé chômé payé d'un (1)
jour lors du mariage de son enfant.

Le salarié peut prendre un congé tel que stipulé
en À ou B a des jours de son choix durant la se-
maine qui précède ou qui suit 1'événement.

Le salarié soEL. moins d'un (1)
an d'ancienneté et tout salarié à temps partiel de
jour a droit à un (1) jour de congé payé à son
choix, immédiatement avant ou apres son mariage.

Le salarié coteNE un (1) an d'an-
cienneté a droit äà un congé payé de trois (3)
jours äà son choix, immédiatement avant ou après
son mariage.
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ARTICLE XVI - CONGES SOCIAUX (suite)

16.06

16.07

16.08 A)

B)

A l'occasion du mariage d'un membre de la famille
d'un salarié (personne citées en 16.01), l'Employ-
eur convient de faire coincider la journée de con-
gé hebdomadaire de ce salarié avec la journée du
mariage afin de lui permettre d'y assister. Lors-
qu'un salarié régulier change le lieu de son domi -
cile, le même principe cité plus haut s'applique
pour permettre au salarié de prendre son conge
hebdomadaire le jour de son déménagement. Le sa-
larié doit donner à l'Employeur un avis de dix
(10) jours pour obtenir un tel congé.

Dans tous les cas de congés prévus à l'article
XVI, le salarié doit prévenir le plus tôt possible
l'Employeur ou son remplaçant avant son départ.

Pour le salarié dont la semaine normale de travail
est de cinq (5) jours maximum, un (1) jour de con-
gé social équivaut ä une (1) journée travaillée de
sept point huit (7.8) heures.

Pour le salarié dont la semaine normale de travail
est de quatre (4) jours maximum, un (1) jour de
congé social équivaut à une (1) journée travaillée
de neuf point soixante-quinze (9.75) heures.

ARTICLE XVII - PERMIS D'ABSENCE

17.01 A) Toute demande de permis d'absence personnelle non
autorisée par d'autres clauses de la convention
doit être adressée par écrit au gérant de l'êta-
blissement par le salarié concerné avec copie à
l'Union au moins quinze (15) jours avant le début
de l'absence.

Si un salarié est dans l'impossibilité de présen-
ter sa demande quinze (15) jours avant le début de
l'absence, il doit la présenter dans le plus bref
délai possible.
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ARTICLE XVII - PERMIS D'ABSENCE (suite)

17.01 A)

C)

D)

(suite) .

Une telle demande doit fournir les détails sui-
vants: nom et prénom du salarié,son adresse, son
numéro de téléphone, numéro de son établissement,
numéro d'assurance sociale, les motifs de la de-
mande, la date de debut et de la fin du permis
d'absence.

L'autorisation ou le refus pour un tel permis
d'absence personnelle est fait par écrit par l'Em-
ployeur au salarié concerné et une copie est
transmise à l'Union dans un délai maximum d'une
(1) semaine. de la date de la réception de la de-
mande.

Un permis d'absence n'est pas refusé si le motif
invoqué par le salarié est justifié.

Sans limiter la valeur d'autres motifs, 1'Employ-
eur reconnaît comme motif justifié les motifs sui-
vants:

1) Toute demande de congé parental pour le sala-
rié dont un membre de sa famille est dans le
besoin sérieux pour maladie ou grossesse.

2) Pour motif de deuil d'un des parents mention-
nés en 16.01 et 16.02.

3) Pour toute cause de séparation et/ou divorce.

4) Pour fins de répondre à des examens scolaires.

5) Tout salarié régulier obtient un congé sans
solde d'une durée maximale d'un (1) an pour
fins de recyclage scolaire ou pour suivre des
cours de formation reliés au domaine de l'ali-
mentation.
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| ARTICLE XVII - PERMIS D'ABSENCE (suite)

17.01 E)

F)

17.02

Durant un permis d'absence, 1'Employeur maintient
les avantages sociaux tels que: le plan d'dssuran-
ce-groupe et le plan dentaire.

L'Employeur soumet au salarié une demande de rem-
boursement des frais ainsi encourus et le salarié
convient de les rembourser.

À son retour au travail, le salarié réintêgre son
poste comme s'il ne l'avait jamais laissé.

Toute salariée qui est enceinte se voit accorder
un congé sans solde qui débute au moment déterminé
par son médecin.

Dans tous les cas, ce congé prend fin au plus tard
six (6) mois après la fin de la grossesse.

Durant un tel permis d'absence, la salariée main-
tient tous ses droits et privilèges durant toute
la durée de son absence à moins de stipulation
contraire dans la présente convention.

A son retour au travail, la salariée réintégre son
poste comme si elle n'avait jamais quitté ce pos-
te.

ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE

18.01 L'Employeur doit entretenir l'établissement et
tous les lieux de travail de façon à assurer la
sécurité des travailleurs et la salubrité des
lieux.
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE

18.02 Continuité de salaire en cas de congé occasionnel
(Salarié régulier)

Ce bénéfice s'adresse au salarié régulier absent
du travail pour cause de maladie ou autres motifs
non couverts par d'autres clauses de la conven-
tion.

L'Employeur accorde au salarié des heures de con-
gés occasionnels qui sont alloués selon les crite-
res suivants:

Congé occasionnel:

Ce terme signifie une absence d'un (1) à trois (3)
jours inclusivement.

Eligibilité:

Trois (3) mois de service.

Description du bénéfice pour le salarié régulier
ayant 10 mois d'ancienneté et plus:

A) Quatre-vingts (80) heures pour un salarié rêgu-
lier dont la semaine normale de travail est de

cinq (5) jours.

B) Cent (100) heures pour un salarié régulier dont
la semaine normale de travail est de quatre (4)
jours.

Ce bénéfice est renouvelable au ler janvier de

chaque année.

Description du bénéfice pour le salarié régulier
ayant moins de 10 mois d'ancienneté

Huit (8) heures par mois de service accumulé
pour le salarié régulier dont la semaine norma-
le de travail est de cinq (5) jours.
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.02 (suite)
e

Dix (10) heures par mois de service accumulé
pour le salarié régulier dont la semaine norma-
le de travail est de quatre (4) jours.

Paiement:

a) Le plein montant du salaire brut d'un salarié
au taux de salaire en vigueur au moment du
paiement.

Le paiement pour congé occasionnel se fait le

jour de paie couvrant le période pour laquelle
le salarié a êté absent.

b) Toute heure non prise ou non payée est payable
au salarié le ou avant le 15 janvier de chaque
année.

c) Pour tout salarié régulier dont l'emploi prend
fin (de son gré ou contre son gré) avant la
paiement stipulé en b), les crédits qu'il pos-
sède lui sont remis avec sa paie de départ.

Conditions pour paiement:

Le paiement de cette indemnité de congés occasion-
nels est soumis aux conditions suivantes:  1) Dans le cas d'absence pour motif non prévisi-

ble le salarié doit prévenir aussitot que pos-
sible son gérant d'établissement ou son rem-
plaçant d'une telle absence et il doit donner
les renseignements suivants:
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.02

18.03

A)

(suite)

Conditions pour paiement: (suite)

1) a) la raison pour laquelle il est incapable
de se présenter au travail (maladie,
deuil, etc.);

b) la durée approximative de son absence, un
(1), deux (2), trois (3) jours ou plus.

2) Dans le cas d'absence pour motif prévisible,

le salarié doit prévenir son gérant d'établis-

sement ou son remplaçant au moins une (1) se-
maine à l'avance.

L'Employeur peut limiter le nombre de salariés
qui désirent prendre un tel congé en méme
temps dans un méme rayon.

Régime d'assurance collective

L'Employeur garantit ä tout salarié régulier et a

ses dépendants la protection offerte par un régime

d'assurance collective pendant toute la durée de
la présente convention.

Le régime d'assurance collective ne peut être mo-
difié sans l'approbation écrite de l'Union.

L'Employeur maintient le Régime d'Assurances Col-

lectives des Employés de Commerce et contribue à

la Caisse d'Assurances Collectives des Employés de

Commerce, la somme de cinquante pourcent (50%) du

coût total de la prime mensuelle.

 



T
o
m
e
=

ow
a
E

-

 

69.

' ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.03

18.04

18.05

18.06

 

Régime d'Assurance Collective (suite)

Tout salarié régulier doit s'inscrire au Régime et
contribuer également à la Caisse par voie de dé-

duction de salaire, la somme de cinquante pourcent

(50%) du coût total de la prime mensuelle ou toute

autre somme raisonnable telle que déterminée par

le Comité de Fiducie.
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Un salarié incapable de travailler à cause d'une
maladie ou d'un accident, est rétabli à son poste

comme s'il ne l'avait jamais quitté dès qu'il est

apte selon son médecin personnel à reprendre ses
fonctions normales.

Aucun salarié ayant complété sa période de proba-

tion n'est tenu de se soumettre à un examen exigé

par l'Employeur pendant son jour de congé hebdoma-

daire ou en dehors de ses heures normales de tra-

vail. Cela ne s'applique pas toutefois aux sala-

riés qui doivent passer l'examen médical pré-em-

ploi. L'examen médical pré-emploi du nouveau sa-

larié doit être complété avant la fin de la pério-

de de probation. Si l'examen médical de pré-em-
ploi est complété après la période de probation,

un tel examen ne peut intervenir contre un sala-

rié.

Tout salarié victime d'un accident de travail re-

çoit paiement pour la balance des heures program-

mées la journée de l'accident sans réduire son
crédit de congé occasionnel.
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' ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.06

18.07

18.08 A)

B)

a
m

(suite)

De plus, 1'Employeur doit payer au salarié acci-
denté, 1'indemnité prévue par la Commission de
Santé et Sécurité du Travail jusqu'à concurrence
des premiers cinq (5) jours programmés suivant un

accident survenu au travail. Ce paiement n'a pas
pour effet d'affecter les jours de congés occa-
sionnels.

L'Employeur remet à tout salarié qui en fait la
demande une formule d'accident de travail et il
doit remplir les informations qui lui sont deman-
dées sur une telle formule avant de la remettre au

salarié.

L'Employeur verse à la caisse de soins dentaires
des Employés de Commerce du Québec, pour chacun
des salariés, huit (8) cents par heure régulière
travaillée et il s'engage à être lié et à se con-
former au contrat de Fiducie du Régime de Soins
Dentaires des Employés de Commerce du Québec.

L'Employeur informe tout salarié des risques inhê-
rents à son travail. Tout salarié n'exécute aucun

travail qu'il juge dangereux pour sa sécurité ou

sa santé et ne peut perdre de salaire pour ce
fait. Toutefois, dans ce cas, le salarié est tenu

d'accepter tout travail qu'il doit normalement ef-
fectuer et que l'Employeur lui assigne.

Dans l'établissement, un comité conjoint de sécu-
rité au travail est formé de deux (2) reprêsen-
tants de l'Employeur et de deux (2) salariés régu-
liers désignés par l'Union. Les noms des membres
de ce comité sont affichés au babillard.
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.08 B)

C)

D)

E)

(suite)
<

Ce comité doit se rencontrer mensuellement ou plus
frêquemment si la situationl'exige et il peut fai-
re des recommandations écrites dont copie est a-
dressée à l'Union.

Ce comité est établi et opére aux frais de 1'Em-
ployeur.

L'Union accepte la responsabilité de seconder
1'Employeur dans les recommandations du comité de
securite et santé si ces recommandations sont sa-
lutaires aux salariés.

Le comité de sécurité et santé:

1° Fait des recommandations à l'Employeur et aux
salariés pour promouvoir la sécurité, la santé
et l'hygiène au travail.

2° Etudie les rapports mensuels des accidents et
faits des recommandations.

3° Fait des recommandations relativement à des
programmes de formation et d'information.

4° Fait des inspections des lieux périodiquement.

5° Fait un compte-rendu de toute réunion et ins-
pection dont copie est disponible en tout temps
pour toute partie intéressée.

L'Employeur doit faire en sorte que le comité soit
informé aussitôt que possible de tout accident de
travail.

Le comité fait enquête sur tout accident au tra-
vail nécessitant le départ du salarié du travail
et fait un rapport écrit après chaque enquête dont
copie est remise dans le plus bref délai à l'Em-
ployeur et à l'Union.
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ARTICLE XVIII - SECURITE SOCIALE (suite)

18.08 F) Les responsables des Comités de Sécurité et Santé,
pour 1'Employeur et pour 1'Union, doivent se ren-
contrer dans les plus brefs délais, suite a la
présentation d'une demande de rencontre émise par
l'une ou l'autre des parties pour discuter des
problèmes de sécurité et de santé au travail et de
l'application des recommandations des Comités de
Sécurité et Santé.

ARTICLE XIX - FONCTIONS JURIDIQUES

19.01

19.02

Lorsqu'un salarié est appelé à servir et/ou sert
comme juré, il reçoit la différence entre ses ho-
noraires de juré et le salaire qu'il aurait reçu
S'il avait rempli ses fonctions normales.

Tout salarié convoqué comme témoin par subpoena
reçoit la différence entre ses honoraires et le
salaire qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses
fonctions normales.

ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES

20.01

A)

Buanderie et Uniformes

Les vêtements ou autres utilités requis par l'Em-
ployeur ou pour raisons de sécurité sont fournis
et entretenus aux frais de l'Employeur. Cepen-
dant, la salariée requise de porter un uniforme
fournit par l'Employeur est tenu de l'entretenir à
ses frais en autant que cet uniforme est confec-
tionné dans des tissus faciles d'entretien (lava-
bles sans repassage) et selon ses mensurations

personnelles précises.
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' ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

 

B)

C)

A)

B)

Buanderie et Uniformes (suite) .

L'Employeur fournit, à chaque année entre le ler
et le 30 janvier:

Deux (2) uniformes au salarié féminin.

L'Employeur met äà la disposition des salariés tra-
vaillant au service à l'automobile, des paletots
adéquats pour les saisons froides. Il met aussi à
la disposition de ces salariés des imperméables.

Lors d'une élection fédérale, provinciale ou muni-
cipale, l'Employeur détermine sur l'horaire de

travail pour chaque salarié, ses heures d'absence
sans perte de salaire, le tout selon la loi êlec-
torale applicable.

L'Employeur doit accorder un permis d'absence sans
rémunération à tout salarié élu à la suite d'une
élection fédérale, provinciale ou municipale.

En autant que possible, l'Employeur fournit gra-

tuitement à tous les salariés le stationnement
pour les voitures dans lessections désignées par

lui.

L'Employeur s'engage à maintenir une police d'as-
surance pour responsabilité civile couvrant les

salariés contre des poursuites civiles qui pour-

raient être engagées contre un salarié dans l'ex-
ercice de ses fonctions.

Toute gratification et/ou pourboire sont la pro-

priété exclusive du salarié. L'Employeur en peut
le retenir, l'empêcher, ni s'en servir même avec

le consentement du salarie.
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ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)

20.06

20.07 A)

B)

20.08

20.09 A)

L'Employeur fournit au caissier une carpette de
matiere spongieuse pour recouvrir le plancher.

L'Employeur fournit au salarié un (1) vestiaire
pour ses effets personnels.

Le délégué d'Union possède une (1) case spéciale
pour des documents ou autres et une (1) case indi-
viduelle pour ses effets personnels. Ces cases
sont munies d'un fermoir de sécurité dont il est
le seul à en posséder la clef.

Caisse d'Economie

L'Employeur fournit aux salariés les moyens néces-

saires pour que ces derniers puissent adhérer et
contribuer à la Caisse d'Economie des Employés de
Commerce. L'Employeur s'engage à retenir sur la
paie des salariés qui voudraient en faire partie,
le montant d'argent consenti par ces salariés et à
remettre cet argent à la Caisse dans les dix (10)
jours suivant cette retenue.

Aucun salarié n'est responsable de tout déficit ou
erreur dans son contenu de la caisse enregistreuse
à moins qu'il n'ait le privilège de vérifier per-
sonnellement le contenu et les reçus journaliers
au début et à la fin de la période quotidienne de
travail et ä moins que le salarié n'ait accès ex-
clusif à la caisse durant sa période quotidienne
de travail. Aucun salarié n'est responsable de
tout déficit ou erreur dan le contenu de la caisse
enregistreuse lorsque la direction exerce son
droit d'ouvrir la caisse durant la période quoti-
dienne de travail du salarié à moins que le sala-
rié ait l'occasion de vérifier tous les retraits
et/ou dépôts.
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ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)
 

20.09 B)

C)

D)

E)

 

Pour chaque salarié occupant la fonction de cais-
sier, l'Employeur établit un fond de roulement cu-

mulatif d'un dollar cinquante ($1.50) par période
uotidienne de travail pour chaque période de deux
2) semaines consécutives.

A la fin de chaque période de deux (2) semaines,
l'accumulation d'erreurs commises par le caissier
est déduite du montant acquis à raison d'un dol-
lar cinquante ($1.50) par période quotidienne de
travail.

Si le total des erreurs est inférieur au montant
constituant le fond de roulement accumulé, le sa-
larié n'est pas tenu responsable et n'a pas à rem-
bourser ledit total des erreurs effectuées au
cours de ladite période de deux (2) semaines.

Si le total des erreurs est supérieur au montant

constituant le fond de roulement accumulé, le
caissier se voit dans l'obligation de rembourser
la différence entre le fond de roulement accumulé
et le total des erreurs effectuées au cours de la-
dite période de deux (2) semaines de la façon sui-
vante:

1° Si le total des erreurs effectuées au cours de

ladite période de deux (2) semaines dépasse le
fond de roulement accumulé pour un montant de

dix dollars ($10.00) ou moins, le caissier doit

rembourser la différence entre le fond de rou-

lement accumulé et le total des erreurs effec-

tuées dès la semaine suivante.
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ARTICLE XX - CLAUSES GENERALES (suite)

20.09 E)

F)

20,10

20.11

(suite)

2° Si le total des erreurs effectuées au cours de
ladite période de deux (2) semaines dépasse le
fond de roulement accumulé pour un montant ex-
cédant dix dollars ($10.00), le caissier doit .
rembourser la différence entre le fond de rou-
lement accumulé et le total des erreurs effec-
tuées dans les quatre (4) semaines suivant la
période de deux (2) semaines où le total des
erreurs effectuées ont dépassés le fond de rou-
lement accumulé.

Un caissier ne reçoit aucune mesure disciplinaire
pour le motif qu'il a accumulé des erreurs infé-
rieures ou supérieures au fond de roulement cumu-
latif.

Salle de repos

Une salle adéquate pour prendre les repas et les
repos est fournie en tout temps dans l'établisse-
ment; elle est chauffée, ventilée et maintenue
dans des conditions hygiéniques. Le salarié coo-
père avec l'Employeur afin de maintenir cette sal-
le dans des conditions de propreté et d'hygiène.

Lors du décès d'un salarié, tous les argents qui
lui sont dûs sont payés à ses ayants droit.

ARTICLE XXI - DUREE DE LA CONVENTION

21.01 Cette convention entre en vigueur à compter du 6
avril 1983 et elle demeure en vigueur jusqu'au 6

avril 1985.
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ARTICLE XXI - DUREE DE LA CONVENTION (suite)

21.02 Les parties conviennent que toutes les dipositions
de la présente convention demeurent en viguéur
jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle conven-
tion.

Les dispositions de cette convention ne prennent
effet qu'à compter de la signature par les parties
à moins qu'une autre date ne soit prévue expressé-
ment.

21.03 Pendant la durée de la présente convention, il n'y
a pas de gréve, ni contre-gréve.

    , CE ~&iéme JOUR DU MOIS DESIGNE A
4 NT QUATRE-VINGT-TROIS (1983).

SIGNE AU NOM DE L'EMPLOYEUR SIGNE AU NOM DE L'UNION
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Société F. Riendeau Inc. Union des Employés de
Commerce, Local 500
T.U.A.C. - U.F.C.W.

 

 
   



ANNEXE "A"

 

 

 

 

 

DESCRIPTION DES CLASSIFICATIONS ET ECHELLES MINIMALES DES TAUX DE SALAIRES 78.

CODE #
CLASSIFICATION EFFECTIF REG- DEBUT 6MOIS 12 MOIS 18 MOIS - 24 MOIS 50 MOIS 56 MOIS
_ LE TP. DEBUT 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS 30 MOIS 36 MOIS
COMMIS "A"

TOUT SALARIE DONT LA PRINCIPALE FONCTION EST: 03/07/83 REG. .1 285.00 305.00 324.00 334.00 354.00 364.00 390.00
03/07/83 T.P..01 7.31 7.82 8.31 8.56 9.08 9.33 10.00

- PREPOSE AUX CAISSES
- PREPOSE A LA CONSIGNE ET AUX CIGARETTES 08/04/84 REG. 1 310.00 330.00 349.00 359.00 379.00 389.00 415.00
- PREPOSE A LA PROPRETE DES COMPTOIRS ET 08/04/84  T.P..01 7.95 8.46 8.95 9.20 9.72 9.97 10.64

ETALAGES
~ PREPOSE A L'EMBALLAGE DES FRUITS ET LEGUMES 03/02/85 REG. .1 425.00

ET/OU DES VIANDES- 03/02/85 T.P..01 10.90

31/03/85  REG..1 315.00 335.00 354.00 364.00 384.00 394.00 430.00
31/03/85  T.P..01 8.08 8.59 9.08 9.33 9.85 10.10 11.02

COMMIS”B” 05/0//85 REG. «2 505.00 520.00 540.00 550.00 5/0.00 580.00 412.00
03/07/85 T.P..02 /.82 8-20 8-72 8.97 9.49 9.74 10.56

TOUT SALARIE DONT LA PRINCIPALE FONCTION EST:
08/04/84  REG..2 330.00 345.00 365.00 375.00 395.00 405.00 437.00

~ PREPOSE AU TRAVAIL GENERAL DANS LES RAYONS 08/04/84  T.P..02 8.46 8.85 9.36 9.61 10.15 10-38 11.20
DE L'EPICERIE ET/OU FRUITS ET LEGUMES ET/OU
FAIRE LA LIVRAISONs 03/02/85  REG..2 447.00

03/02/85  T.P..02 11-46

31/03/85  REG..2 335.00 350.00 370.00 380.00 400.00 410.00 452.00
31/05/85  T.P..02 8.59 8.9/ 9.49 9.74 10.26 10.51 11.59

BOUCHER 05/0//85  REG..5 505.00 550.00 350.00 565.00 385.00 405.00 436.00
03/07/83  T.P..03 /.82 8.46 8.97 9.36 9.87 10.38 11.18

TOUT SALARIE DONT LA PRINCIPALE FONCTION EST: ‘
08/04/84  REG..3 330.00 355.00 375.00 390.00 410.00 430.00 461.00

- PREPOSE AU TRAVAIL GENERAL DANS LE RAYON 08/04/84  T.P..03 8.46 9.10 9.61 10.00 10.51 11.02 11.82
DES VIANDES A L'EXCEPTION DU GERANT ET DU 7
PREPOSE A L'EMBALLAGE DES VIANDES- 03/02/85  REG..3 471.00

03/02/85  T.P..03 12-08

31/03/85  REG..3 335.00 360.00 380.00 395.00 415.00 435.00 476.00
31/03/85  T.P..03 8.59 9. 9.74 10.13 10.64 11.15 12.20

 

 



ANNEXE “A* (sy17E) DESCRIPTION DES CLASSIFICATIONS ET ECHELLES MINIMALES DES TAUX DE SALAIRES
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| CODE #
CLASSIFICATIONS EFFECTIF REG. DEBUT 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS 50 MOIS 56 MOIS

LE T.P. DEBUT 6 MOIS 12 MOIS 18 MOIS 24 MOIS 30 MOIS 36 MOIS
CHEF CAI AE)

TOUT SALARIE REGULIER DONT LA PRINCIPALE 03/07/83 REG. .4 310.00 325.00 335.00 345.00 355.00 365.00 407.00
FONCTION EST DE VERIFIER LE TRAVAIL DES
PIRESCAISSIERES ET DE FAIRE DU TRAVAIL 08/04/84 REG. -4 335.00 350.00 560.00 370.00 380.00 390.00 432.00

RE.
IL Y A EN Tour TEMPS UN (1) SALARIE REGULIER 03/02/85  REG..4 442.00
CLASSIFIE CHEF CAISSIER(E) DANS L'ETABLIS-
SEMENT- 31/03/85  REG..4 340.00 355.00 365.00 375.00 385.00 395.00 447.00

GERANT FR GUMES 05/07/85  REG..S 5/0.00 585.00 395.00 405.00 415.00 425.00 465.00

IL Y A EN TOUT TEMPS UN (1) SALARIE REGULIER 08/04/34 REG..5 395.00 410.00 420.00 430.00 440.00 450.00 490.00
CLASSIFIE GERANT FRUITS ET LEGUMES DANS L'E-
TABL ISSEMENT. 03/02/85  REG..5 500.00

31/03/85  REG..5 400.00 415.00 425.00 435.00 445.00 455.00 505.00

GERANT VIANDE 03/07/83 REG..6 005.00 025.00 35.00 455.00 0465.00 075.00 510.00

IL Y A EN TOUT TEMPS UN (1) SALARIE REGULIER 08/04/34 REG- 6 430.00 450.00 460.00 470.00 490.00 500.00 535.00
CLASSIFIE GERANT DES VIANDES DANS L'ETABLIS-
SEMENT 03/02/85  REG.-6 545.00

31/03/85  REG..b 435.00 455.00 465.00 475.00 495.00 505.00 550.00

AIDE CAISSTERTE)
TOUT SALARIE A TEMPS PARTIEL DONT LA PRINCI- 05/07/85  T.P..04 6.41] 6.71 7.01 /.21 7.31 7.41 3.11
PALE FONCTION EST:
- ASSISTER LE CAISSIER(E) A EMBALLER LES COM- 08/04/84  T.P..04 7.05 7.35 7.65 7.85 7.95 8.05 8.75
MANDES A L'AUTO ET/OU PREPOSE AU NETTOYAGE
ET/OU PREPOSE AUX BOUTEILLES VIDES- 03/02/85  T.P..04 8-85

31/03/85  T.P..04 /.18 7.48 7.18 7.98 . 8.08 8.18 8-98
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ANNEXE “B"

AUGMENTATIONS SALARIALES ET RETROACTIVITE *

A) Salarié régulier:

Tout salarié régulier au service de l'Employeur au 3

juillet 1983, reçoit une augmentation de salaire minima-

le de vingt-cing dollars ($25.00) par semaine ou le taux
de sa classification, selon son ancienneté, soit le plus

élevé des deux.

Tout salarié régulier au service de l'Employeur au 8 a-

vril 1984, reçoit une augmentation de salaire minimale
de vingt-cinq dollars ($25.00) par semaine ou le taux de
sa classification, selon son ancienneté, soit le plus é-
levé des deux.

Tout salarié régulier ayant trente-six (36) mois d'an-

cienneté et plus au 3 février 1985, reçoit une augmenta-

tion de salaire minimale de dix dollars ($10.00) par se-

maine ou le taux de sa classification, selon son ancien-

neté, soit le plus élevé des deux.

Tout salarié régulier au service de l'Employeur au 31

mars 1985, reçoit une augmentaton de salaire minimale de

cinq dollars ($5.00) par semaine ou le taux de sa clas-
sification, selon son ancienneté, soit le plus élevé des

deux.
V
U
a

 



81.

ANNEXE "B" (suite)

AUGMENTATIONS SALARIALES ET RETROACTIVITE (suite) .

B) Salarié à temps partiel:

Tout salarié ä temps partiel au service de l'Employeur
au 3 juillet 1983 reçoit une augmentation de salaire mi-
nimale de soixante quatre cents ($0.64) l'heure ou le
taux de sa classification, selon son ancienneté, soit le
plus élevé des deux.

Tout salarié ä temps partiel au service de l'Employeur
au 8 avril 1984 reçoit une augmentation de salaire mini-
male de soixante quatre cents ($0.64) l'heure ou le taux
de sa classification, selon son ancienneté, soit le plus
élevé des deux.

A l'exception de l'"aide-caissier"; tout salarié a temps
partiel ayant trente-six (36) mois d'ancienneté et plus
au 3 février 1985, reçoit une augmentation de salaire
minimale de dix cents ($0.10) l'heure ou le taux de sa
classification, selon son ancienneté, soit le plus élevé
des deux.

Tout salarié à temps partiel au service de l'Employeur
au 31 mars 1985, reçoit une augmentation de salaire mi-
nimale de treize cents ($0.13) l'heure ou le taux de sa
classification, selon son ancienneté, soit le plus élevé
des deux.
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ANNEXE "C"

FORMULE DE DISPONIBILITÉ

ETABLISSEMENT:

NOM DU

 

SALARIE: TEL:
 

CLASSIFICATION:

RAYON:

DATE D'

 

 

ANCIENNETE:_

ASSURANCE -SOCIALE:

DATE DE REMISE A L'EMPLOYEUR:

“DISPONIBILITE PERMANENTE" DATE EFFECTIVE:

 

 

 

"DISPONIBILITE TEMPORAIRE" DATE DE DEBUT: DATE DE LA FIN:

N.B.

COPIES:

 

LUNDI [MARDI |MERCREDI| JEUDI {VENDREDI|SAMEDI

 

       
 

Le salarié äà temps partiel indique une journée complète disponible par
un X.

Le salarié à temps partiel indique une journée complète non disponible
par un 0.

Le salarié a temps partiel indique une partie de journée disponible en
indiquant l'heure à laquelle il peut débuter et l'heure à laquelle il
peut terminer sa journée.

Signature du salarié:
 

 

 

 

       

 

 

A l'Employeur Au délégué Au salarié
(initiales) (initiales) (initiales)

° 4

~
~

Y
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Gouvernement du Québec
 

 

     

C
Bureau du commissaire z 6 7
général du travail DEPOT Dépôt N°:

| | J |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu €:
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous _ [M Certificat accordé [_] Dépôtrefusé
 

Objet ) [_]1ière convention . [_] Renouvellement [gf Entente [_] Autres Toujours indiquer ce numéro ) ¥-19994-01
dans toutes vas .correspondances

 
 

  
 
 

 

 

 
  

Signature reer Du TAu 7
Date Durée | Nombre de salariés régis )

83-10-13 83-10-20 La Mas à trs6 par la convention collective

Association PLL Employeur

[2] Déposant [_] Déposant

Union des employés de Commerce, cad +10. Société PF.Riendeau Ine
Lecal 508 — TUAC (UFCH) su aanrit ve 488 vue Jules Choquette
Att.: M. Thomas Enkovica, puces cal 15-07 -SS0-Fuile, vs
1405 Neari-Bourasss 0.ita ee leonRL20,
El, Qué vE 53 5 Commemeet af ew

av og Wh

Loo—TER YT RETRYDT Unité de négociation
 

| ENTENTE: Amendement D le conventioncollostive~ fo
syticlesA 3.c»E. 1 emamena 5m
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i ;
“Pour leSESn{avaims. 3 i

Signature / Date

ri
qe ay ! À é0 JAN) (89-22-25

Pour renseignements ) [] 42s, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 Led 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011) TETE —! RECHERCHE

E/ Les parties ajoutent a La claus: z cause 9.05 une exception suppls-
mentaire qui 5e Lit comme suit: f oP

3° Le salarië de jour class {4(é "Commis A” au postepréposé
à La boulangerie” peut Sno tenu de travailler à compter
de sept heures (07:00H) Ce matin et ce à £' antérieur de
es heures normales de travail.

SIGNE A (75Le ce AR (ême four du mois de(1 Jado
(S$ LG de 2 an mil-neuf-cent quatre-vinat-trois (1983).

STORE U NOM DEE EXMPLOVEUR SIGNE AU NOM, L'UNIC

da Da cé, en _ D

Sociëté F. Riendeau Tnc. Uncendes Emr | 1
Local 500, 7

 NF



 

J
:

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE: SOCIETE F. RIENDEAU INC. ! 2M

ET : UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 500
T.U.A.C. - J.F.C.W.

REFERENCE: amendement à La convention collective déposée au
Ministère du Travail.

DEPOT #: 83 09 076

DOSSIER #: M-19994-01

Les panties 4oussignêes conviennent de ce qui suit:

A/ Les parties ajoutent à la clause 1.01 B) un "e” qui se
Lit comme suit:

e) Le rayon de La boulangerie.

B/ Les parties ajoutent à La classikication "Commis A” Le
“poste” de:

- préposé à La boulangerie.

C/ Francine Fontaine, Lucie Côté et Lise Lemay sont cLassi-
fAées "Commis A” - au poste de préposé à la boulangerie.

D/ Francine Fontaine et Lucie Côté reçoivent comme taux de dé-
but, sept dollars ($7.00) L'heure et ce fjusqu'au § aviil 1984,

A compter du 8 avril 1984, ces deux (2) salariées sont intê-
grees au taux de début du "Commis A” (Le. $7.95) et à comp-
ter de cette date, elles progressent à L'intérieur de L'êchel-
Le de "Commis A”.

E/ Les parties ajoutent à La clause 9.05 une exception supplé-
mentaire qui se Lit comme suit:

3° Le salarié de jour classifié "Commis A” au poste "préposé
a La boulangerie” peut être tenu de travailler à compter
de sept heures (07:00H) Le matin et ce à L'intérieur de
ses heures normales de travail.

SIGNE À (0: ec) ce & cême jour du mots de(Dadoto

| de L'an mit-neuf-cent quatre-vingt-trois (1983).

    

 

 

 

  

  

AYNOM DE MPLOYEUR SIGNE_AU_NOMBE _L'UNION

Zz.2 An —

Societe F. Reendeau Inc. Unicon des Employes de Commerce
Locat 500, T.U.A.C. - U.F.C.W.


